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INTRODUCTION  

 

Conform®ment ¨ lõarticle 77 des lois coordonn®es sur la comptabilit® de lõ£tat, la 

Cour a ®tabli une pr®figuration des r®sultats de lõex®cution du budget de la Communauté 

française  pour lõann®e 2009. Les parties de ce rapport aff®rentes aux d®penses ont ®té 

élaborées à partir des écritures tenues à la Cour , complétées de données fournies par le 

ministère de la Communauté française . Les informations chiffrées relatives aux recettes, à la 

t résorerie e t à la dette proviennent, quant à elles, des comptes déjà p roduits à la Cour et du 

ministère précité.  

Le présent rapport comporte deux parties. La première expose les résultats 

g®n®raux se d®gageant de lõex®cution du budget de lõann®e 2009 (r®sultats budg®taires, 

résultats financiers et évolution de la dette). La seconde présente  différents commentaires 

sur lõex®cution du budget des voies et moyens et du budget g®n®ral des d®penses. 
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PREMIÈRE PARTIE  : RÉSULTATS GÉNÉRAUX  

1.  R£SULTATS SELON LõOPTIQUE BUDGÉTAIRE  

1.1.  RECETTES  

Les recettes totales encaissées et imputées pa r la Communauté française, au cours 

de lõexercice budg®taire 2009, s'élèvent à 8. 074,6  millions  dõeuros (8.311,1  millions  dõeuros 

en 200 8), ce qui représente un taux de perception de 99,9  %. 

Tableau 1 ð Recettes globales
1
 

2008

Prévisions Réalisations Taux Réalisations

RECETTES GÉNÉRALES (1) 7.992.881 7.997.088 100,1% 8.117.286

1. Redevance radio et télévisionTransferts de l'État 7.864.960 7.864.960 100,0% 8.011.913

Dotation compensatoire 295.069 295.069 100,0% 292.498

Impôts partagés 7.501.684 7.501.684 100,0% 7.652.866

Intervention pour les étudiants étrangers 68.207 68.207 100,0% 66.549

2. Transferts de la RW et de la Cocof 200 99 49,6% 79

Correction définitive de la dotation RW et Cocof 0 0 - 0

Intervention RW et Cocof (enseignement spécial) 200 99 49,6% 79

3. Recettes diverses 127.721 132.029 103,4% 105.294

RECETTES AFFECTÉES (2) 93.358 77.486 83,0% 193.851

1. Fonds A et B 57.665 34.083 59,1% 151.260

2. Fonds C 35.693 43.403 121,6% 42.591

SECTION PARTICULIÈRE 0 0 - 0

RECETTES TOTALES (3) = (1) + (2) 8.086.239 8.074.575 99,9% 8.311.137

2009

RECETTES

 

                                              

1  Sauf mentions contraires, les chiffres mentionnés dans les tableaux et les figures du présent rapport sont 

exprimés en milliers  dõeuros. Par ailleurs, les calculs ®tant effectu®s avec plusieurs d®cimales, une diff®rence, 
due aux arrondis automatiques, pourrait apparaître entre un total et la somme des éléments qui le composent.  
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1.2.  DÉPENSES  

1.2.1.  Aperçu général  

En 2009, les moyens dõaction
2
 et les moyens de paiement

3
 ont été utilisés 

respectivement à hauteur de 8.418,4  millions  dõeuros et de 8.350,3 millions  dõeuros. 

Tableau 2 ð Utilisation des moyens dõaction et de paiement* 

Crédits Exécutions Taux

Crédits non dissociés et dissociés 8.369.499 8.342.923 99,7%

Crédits variables * 205.078 75.502 36,8%

Fonds A et B 134.908 36.471 27,0%

Fonds C 70.170 39.031 55,6%

Section particulière -3.088 0 0,0%

TOTAL 8.571.489 8.418.425 98,2%

Crédits Exécutions Taux

Crédits dissociés et non dissociés 8.486.013 8.280.733 97,6%

dont crédits reportés 131.345 121.411 92,4%

Crédits variables 222.997 69.536 31,2%

Fonds A et B 152.827 30.505 20,0%

Fonds C 70.170 39.031 55,6%

Section particulière -2.924 0 0,0%

TOTAL 8.706.087 8.350.269 95,9%

MOYENS D'ACTION

MOYENS DE PAIEMENT

 

*  Les montants (colonnes «  crédits  ») figurant en regard des crédits variables et de ceux de la section par ticulière 
diffèrent des crédits  mentionnés dans les tableaux du budget , puisquõils correspondent aux crédits disponibles 
pour lõann®e 2009, compos®s de la somme des reports  au 1 er janvier et des recettes per­ues pendant lõann®e.  

                                              

2  Les moyens dõaction comprennent les cr®dits non dissociés, les crédits d'engagement, les crédits variables et les 

crédits de la section particulière.  
3  Les moyens de paiement comprennent les crédits non dissociés, y compris les crédits reportés, les crédits 

d'ordonnancement, les crédits variables et les crédits de la section particulière.  



11 

1.2.2.  Dépenses effectuées en 2009 à la charge des  crédits non dissociés 

(hors crédits reportés) et dis sociés  

Ces dépenses se sont élevées aux montants de 8.342,9  millions dõeuros en 

engagement et de 8.159,3  millions dõeuros en ordonnancement, représentant respectivement 

99,7  % et 97,7  % des crédits octroyés.  

Le tableau suivant établit la ventilation des dépenses entre les différents chapitres 

budgétaires.  

Tableau 3 ð Utilisation des crédits dissociés et non dissociés (hors crédits reportés)  

Crédits 
Montants 

engagés
Taux

I. Services généraux

CND 382.262 367.538 96,1%

CD 12.927 12.262 94,9%

Total 395.189 379.800 96,1%

II. Santé, Affaires sociales, Culture, Audiovisuel et Sports

CND 1.044.082 1.041.168 99,7%

CD 30.405 26.075 85,8%

Total 1.074.487 1.067.243 99,3%

III. Education, Recherche et Formation

CND 6.302.778 6.315.505 100,2%

CD 30.568 30.509 99,8%

Total 6.333.346 6.346.014 100,2%

IV. Dette publique de la Communauté française

CND 155.389 138.777 89,3%

V. Dotations à la Région wallonne et Commission communautaire française

CND 411.088 411.088 100,0%

TOTAUX

CND 8.295.599 8.274.076 99,7%

CD 73.900 68.847 93,2%

Total 8.369.499 8.342.923 99,7%

Chapitres budgétaires
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Crédits 
Montants 

ordonnancés
Taux

I. Services généraux

CND 382.262 349.239 91,4%

CD 6.422 6.120 95,3%

Total 388.684 355.359 91,4%

II. Culture et Affaires sociales

CND 1.044.082 967.540 92,7%

CD 23.471 21.736 92,6%

Total 1.067.553 989.276 92,7%

III. Education, Recherche et Formation

CND 6.302.778 6.240.852 99,0%

CD 29.176 27.091 92,9%

Total 6.331.954 6.267.943 99,0%

IV. Dette publique

CND 155.389 135.657 87,3%

V. Dotations Région wallonne et COCOF

CND 411.088 411.088 100,0%

TOTAUX

CND 8.295.599 8.104.376 97,7%

CD 59.069 54.946 93,0%

Total 8.354.668 8.159.322 97,7%

Chapitres budgétaires

 

 

Le taux dõex®cution en engagement des crédits non dissociés du chapitre III ð 

Éducation, Recherche et Formation  sõest ®tabli ¨ 100,2  %
4
. La Cour relève à ce sujet que le 

budget 2009 ne comporte pas la disposition insérée dans le budget 2008, qui autorisait tous 

les programmes comportant des allocations de base relatives à des traitements ou des 

subventions -traitements payés directement par la Communauté française, à connaître une 

position débitrice à concurrence des montants payés aux membres des personnels pour le 

traitement du mois de décem bre payé à terme échu.  

1.2.3.  Crédits reportés  de 2008  

Conform®ment ¨ lõarticle 34 des lois coordonn®es sur la comptabilit® de l'£tat, les 

crédits reportés sont constitués par l es cr®dits non ordonnanc®s ¨ la fin de lõann®e 

budgétaire précédente. Des dépenses peu vent encore être ordonnancées à la charge de la 

partie de ces crédits (appelée «  encours  ») qui ont  fait lõobjet dõun engagement au cours de 

lõexercice pr®c®dent. 

                                              

4  Cf. ci -après le point consacré aux dépassements des crédits.  
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Tableau 4 ð Ordonnancements à la charge des crédits reportés de 200 8 

Crédits 

reportés
Encours

Ordonnan-

cements
Taux

Crédits à 

annuler

I. Services généraux 57.875 12.341 9.070 73,5% 48.805

64.681 62.732 61.247 97,6% 3.434

III. Education, Recherche et Formation 71.581 45.534 41.215 90,5% 30.366

13.671 10.738 9.879 92,0% 3.792

1 0 0 - 1

TOTAUX 207.809 131.345 121.411 92,4% 86.398

Chapitres budgétaires

II. Santé, Affaires sociales, Culture, 

Audiovisuel et Sport

IV. Dette publique de la Communauté 

française

V. Dotations à la Région wallonne et à

La Commission communautaire française 

 

En diminution de 2,0  millions  dõeuros par rapport ¨ lõexercice 2008, lõencours des 

cr®dits report®s, dõun montant de 131,3 millions  dõeuros, a ®t® ordonnanc® jusquõ¨ 

concurrence de 92,4  %, taux inférieur à celui observé en 2008 (93,9  %). 

Par ailleurs, les cr®dits non dissoci®s qui nõavaient pas ®t® engag®s à la fin de 

lõann®e 2008 (76,5 millions  dõeuros) ont ®t® annul®s au 31 d®cembre 2009
5
. 

La partie (9,9  millions  dõeuros) de lõencours non ordonnanc®e au terme de lõann®e 

2009 est également tombée en annulation.  

Lõencours 2010, cõest-à-dire les dépenses engagées mais non ordonnancées au 

cours de lõexercice 2009, sõ®l¯ve, quant ¨ lui, ¨ 169,7 millions  dõeuros. Ce montant est 

significativement plus élevé que celui observé au cours  des deux exercices précédents
6
, ce 

qui a influenc® positivement le r®sultat budg®taire de lõann®e 2009. 

1.2.4.  Dépassements de crédits  légaux  

Conform®ment ¨ lõarticle 180 de la Constitution et aux articles 18 et 28 des lois 

coordonnées sur la comptabilité de l'État, la Cour des comptes veille à ce que les ministres 

ne fassent aucune dépense au -delà des crédits qui leur sont accordés.  

                                              

5  Par ailleurs, des dépassements de crédits légaux avaient, pour rappel, été observés en 2008 à hauteur de 

243,2  millions dõeuros en engagement. 
6  131,3 millions dõeuros en 2009 et 133,3 millions dõeuros en 2008. 
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Lõex®cution du budget 2009 fait appara´tre plusieurs d®passements de cr®dits 

légaux
7
. Ceux -ci nécessiteront le vote de crédits c omplémentaires dans le cadre du décret de 

règlement définitif du budget.  

Tableau 5 ð Dépassements de crédits légaux  

Programmes Montants

11 7 E 3

O 1

40 9 E 1.358

O 1.347

46 1 E 266

O 266

51 6 E 5.441

O 5.441

8 E 2.916

O 2.472

52 Enseignement secondaire 4 E 30.441

O 30.441

56 4 E 8.294

O 8.294

6 E 68

O 68

TOTAUX E 48.787

O 48.330

Dépenses de personnel des écoles primaires

Lutte contre l'échec scolaire - Subventions 

diverses

Enseignement de promotion sociale Dépenses de personnel des écoles de 

promotion sociale

Académie Royale des Sciences, des 

Lettres et des Beaux-Arts de Belgique

Initiatives diverses de la Région wallonne et 

de la Région de Bruxelles-Capitale en 

matière d'emploi

Subsistance administration - Personnel de 

l'enseignement

Divisions organiques

Discriminations positives dans 

l'enseignement obligatoire

Services communs, affaires générales, 

recherche en éducation, pilotage de 

l'enseignement (interréseaux) et 

orientation - Relations internationales

Affaires générales - Secrétariat 

général

Corps interministériel des commissaires

 du Gouvernement

Dépenses de personnel des écoles de 

l'enseignement de plein exercice

Enseignement préscolaire et primaire

 

Les d®passements de cr®dits l®gaux sõ®l¯vent aux montants de 48,8  millions 

dõeuros en engagement et de 48,3  millions  dõeuros en ordonnancement. Les d®passements 

constat®s d®coulent essentiellement de lõimputation en 2009 des montants nets des primes 

de fin dõann®e et des traitements du mois de d®cembre, repr®sentant un montant global de 

280 ,1 millions  dõeuros. 

                                              

7  Les crédits légaux sont les crédits inscrits en regard des différents programmes du budget.  
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1.3.  CRÉDITS VARIABLES  

1.3.1.  Les fonds A et B  

Historiquement, les recettes imputées à ces fonds organiques étaient insuffisantes 

pour couvrir leurs dépenses. De ce fait, chaque année, ceux -ci présentaient globalement une 

situation déficitaire en continuelle aggravation.  

Cette situation découlait du recours inadéquat à des crédits variables pour 

lõex®cution de certaines d®penses, en particulier celles relatives au paiement des 

rémunérations de diverses catégories de personnel.  

Dans un souci dõassainissement budgétaire et pour répondre aux remarques 

récurrentes de la Cour à ce sujet, le Gouvernement  de la Communauté française a supprimé 

dix fonds budgétaires en 2008.  

Cette suppression ayant été précédée de la régularisation des soldes déficitaires, les 

soldes globaux des fonds organiques sõ®tablissaient ¨ 48,0 millions  dõeuros en engagement 

et à 55,4  millions  dõeuros en ordonnancement au terme de lõexercice 2008,  

Tableau 6 ð Situation globale des crédits variables (fonds A et B)  

Soldes au

01.01.2009

Recettes

de l'année
Disponible Exécutions

Annulations

visas antér.

Soldes au

31.12.2009

E* -1.155 3.091 1.936 3.835 0 -1.899

O** -1.106 3.091 1.985 3.842 0 -1.858

E 8.223 22.894 31.117 20.514 553 11.156

O 12.719 22.894 35.613 16.141 0 19.472

E 40.938 8.099 49.036 12.122 0 36.914

O 43.781 8.099 51.879 10.521 0 41.358

E 48.005 34.083 82.089 36.471 553 46.171

O 55.393 34.083 89.477 30.505 0 58.972

III.
Education, Recherche 

et Formation

TOTAUX

Chapitres budgétaires

I. Services généraux

II.
Culture et Affaires 

sociales

 

*   E = engagements  
** O = ordonnancements  

En 2009, le montant des recettes imputées aux  fonds A et B a diminué de 

117,2  millions  dõeuros par rapport ¨ lõexercice pr®c®dent pour sõ®tablir ¨ 

34,1  millions  dõeuros, ce qui sõexplique en partie (à hauteur de 100,3  millions  dõeuros) par 

lõop®ration de r®gularisation des soldes n®gatifs de diff®rents fonds r®alis®e en 2008. Le taux 

de perception sõ®tablit ¨ 59,1 % (106,8  % en 2008).  

Par ailleurs, les dépenses se sont élevées à 36,5  millions  dõeuros en engagement et 

à 30,5  millions  dõeuros en ordonnancement . Aussi, l es soldes de ces fonds au 31 décembre 

2009 sõ®l¯vent respectivement à 46,2  millions dõeuros et 59,0  millions  dõeuros. 
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1.3.2.  Fonds C  

Les fonds C se caractérisent par le fait  que leurs recettes sont directement utilisées 

par les comptables qui les perçoivent pour effectuer les dépenses autorisées. Ces recettes ne 

sont donc pas reversées au comptable centralisateur de la Communauté française.  

Dans le passé, les comptes des fon ds C étaient établis avec retard et l eurs 

op®rations nõ®taient d¯s lors imput®es au budget que fort tardivement. Ce problème a été 

aujourdõhui r®solu puisque, le 10 mai 2010, tous les comptes des fonds C pour lõann®e 2009 

avaient été produits à la Cour, à lõexception de celui relatif au fonds des pr°ts dõ®tude. 

Tableau 7 ð Situation globale des fonds C en 2009  (situation provisoire)  

Soldes au

01.01.2009

Recettes

de l'année
Disponible Exécutions

Soldes au

31.12.2009

I. Services généraux 14.756 24.511 39.267 20.915 18.351

II. Culture et Affaires sociales 9.215 18.700 27.915 18.069 9.846

III.
Education, Recherche et 

Formation
2.797 191 2.988 46 2.942

TOTAUX 26.767 43.403 70.170 39.031 31.140

Chapitres budgétaires

 

Les recettes des fonds C ont atteint, en 2009, un montant de 43,4  millions  dõeuros. 

Les d®penses sõ®l¯vent, quant ¨ elles, ¨ 39,0 millions  dõeuros. Pour lõexercice 2009, les 

opérations des fonds C se soldent donc  par un excédent de recettes de 4,4  million s dõeuros 

(0,4  million  dõeuros en 2008 ), entraînant une augmentation du solde (budgétaire) disponible, 

qui, au 31  d®cembre 2009, sõ®levait ¨ 31,1 millions   dõeuros. 
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1.4.  SECTION PARTICULIÈRE  

Tableau 8 ð Situation globale de la section p articulière  au 31 décembre 2009  

Soldes au

01.01.2009

Recettes

de l'année
Disponible Exécutions

Soldes au

31.12.2009

66.48
E -1.821 -1.821 0 -1.821

O -1.821 -1.821 0 -1.821

66.49

E -1.268 -1.268 0 -1.268

O -1.103 -1.103 0 -1.103

66.60
E 0 0 0 0

O 0 0 0 0

E -3.088 0 -3.088 0 -3.088

O -2.924 0 -2.924 0 -2.924

Fonds pour la qualification

agricole et l'éducation sociale et

économique

Fonds pour l'exécution de

l'arrêté royal n° 25 du 24 mars

1982 créant un programme de

promotion de l'emploi dans le

secteur non marchand

Fonds destiné à la réalisation

des programmes particuliers

financés par le FSE

TOTAUX

0

0

0

 

A lõinstar des exercices pr®c®dents, le fonds pour la qualification agricole  et 

lõ®ducation sociale et économique (66.48 B) et le  fonds pour lõex®cution de lõarr°t® royal 

n° 25 du 24 mars 1982 créant un programme de promotion de lõemploi dans le secteur non 

marchand (66.49  A) nõont enregistr® aucune opération de recette et de dépense au cours de 

lõann®e 2009. 

Les soldes négatifs de ces fonds continuent, dès lors, à être report ®s dõann®e en 

ann®e. Ils sõ®l¯vent, pour le premier, ¨ - 1,8  million  dõeuros en engagement et en 

ordonnancement, et, pour le second, à - 1,3  million  dõeuros en engagement et à 

- 1,1  million  dõeuros en ordonnancement.  

La Cour réi tère dès lors la recommandat ion  de supprimer ces deux fonds, ce qui 

implique au préalable la régularisation budgétaire de leur solde négatif.  

Le fonds 66.60  B Ɗ Fonds destiné à la réalisation de programmes particuliers 

financés par le FSE , créé en 2004 à la section particulière, avai t pour mission de 

préfinancer
8
, au profit de certains op®rateurs, les actions que le FSE sõengage à soutenir 

                                              

8  Ce pr®financement sõest av®r® indispensable en raison des lenteurs affectant le versement des interventions 

financières du FSE.  
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financièrement. Une nouvelle convention
9
 entre lõAgence Fonds social européen ( FSE) et la 

Communauté françai se a été conclue le 7 juin 2007  et autorise lõAgence ¨ mettre son 

compte bancaire en position d®bitrice afin dõassurer le pr®financement partiel des 

op®rateurs b®n®ficiaires dõinterventions financi¯res du FSE.  

LõAgence ®tant habilit®e ¨ assurer elle-m°me les pr®financements, le fonds nõa dès 

lors plus de raison dõ°tre et devrait, ¨ lõinstar des deux autres, °tre supprim®. 

1.5.  ENCOURS DES ENGAGEMEN TS 

Lõencours est constitu® par lõensemble des engagements contract®s au cours de 

lõexercice ou des ann®es ant®rieures, ¨ la charge des cr®dits dissociés, des crédits variables 

et des crédits de la section particulière, et qui nõont pas fait lõobjet dõun ordonnancement. Il 

permet dõ®valuer la charge potentielle qui devra °tre support®e par les exercices ultérieurs 

pour payer des dépenses afférentes à de s engagements déjà contractés.  

Tableau 9 ð £volution de lõencours des engagements 

Crédits
Encours

au 01.01.09
Engagements 

Ordonnan-

cements

Annulations

visas

antérieurs

Encours au 

au 31.12.09

Crédits dissociés 64.078 68.847 54.946 -215 77.763

Crédits variables 7.388 36.471 30.505 -553 12.801

Section particulière 165 0 0 0 165

TOTAUX 71.631 105.317 85.451 -768 90.729

 

Lõencours des engagements a augmenté globalement de 19,1  millions  dõeuros 

(+ 13,7  millions  dõeuros à la charge des crédits dissociés et + 5,4  millions  dõeuros à la charge 

des crédits variables ). 

La Cour souligne la hausse de lõencours au cours de ces cinq dernières années et 

particuli¯rement durant lõexercice 2009  : il est en effet passé de 37,8  millions  dõeuros au 

1er janvier 2004 à 90,7  millions  dõeuros au 31 d®cembre 2009. 

  

                                              

9  Convention entre la Communaut® fran­aise et lõAgence Fonds social europ®en portant sur le pr®financement 
des organismes présentant des problèmes de trésorerie liés aux interventions dans le cadre des programmes 
relevant du Fonds social européen.  
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1.6.  RÉSULTAT DE L õEXÉCUTION DU BUDGET  

Lõex®cution du budget de lõann®e 2009 se solde par un r®sultat n®gatif de 

275,7  millions  dõeuros (mali de 136,6  millions  dõeuros en 2 008). Ce résultat correspond à la 

différence entre les recettes encaissées  et les d®penses ordonnanc®es au cours de lõann®e. 

Tableau 10  ð R®sultat de lõex®cution du budget 2009 

Solde

Prévisions Réalisations Prévisions Exécutions budgétaire

Recettes générales / Dépenses sur 

crédits dissociés et non dissociés 
(1) 7.992.881 7.997.088 8.354.668 8.280.733 -283.645

Fonds organiques 93.358 77.486 93.358 69.536 7.951

     Fonds A et B 57.665   34.083   57.665   30.505   3.578   

     Fonds C 35.693   43.403   35.693   39.031   4.372   

Sous total 8.086.239 8.074.575 8.448.026 8.350.269 -275.694

Section particulière 0 0 0 0 0

Total 8.086.239 8.074.575 8.448.026 8.350.269 -275.694

Recettes Dépenses

(1) Y compris les exécutions  sur crédits reportés  

 

En 2009, les opérations de recettes et de dépenses ð hors fonds organiques et 

section particulière ð dégagent un solde de - 283,7  millions  dõeuros. Les opérations des 

fonds organiques se soldent par un résultat positif de 8,0  million s dõeuros. 

Le r®sultat de lõann®e est moins d®favorable que le solde budgétaire brut  qui avait 

été fixé ex ante  (- 361,8  million s dõeuros).  

La différence (86,1  millions  dõeuros) résulte  des inexécutions de crédits de dépenses 

(97,8  millions  dõeuros) et de lõ®cart entre les recettes r®alis®es et celles pr®vues 

(- 11, 7 millions  dõeuros). Pour rappel, le Gouvernement  de la Communauté française avait 

estimé les sous -utilisations de crédits à 77 ,9 millions  dõeuros dans le budget ajusté de 

lõann®e 2009. Cette estimation était donc prudente.  
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Le tableau ci -dessous en présente le calcul.  

Tableau 11  ð Détermination des inexécutions nettes de crédits en 2009  

Crédits inscrits 

au budget

Ordonnancements 

effectués
Inexécutions

Crédits non dissociés 8.295.599 8.104.376

Crédits d'ordonnancement 59.069 54.946

Crédits reportés - 121.411

Crédits variables 93.358 69.536

Section particulière 0 0

Budget général des dépenses 8.448.026 8.350.269 97.757

Recettes générales 7.992.881 7.997.088

Recettes affectées 93.358 77.486

Section particulière 0 0

Budget des voies et moyens 8.086.239 8.074.575 -11.664

Total (budget général des dépenses et budget des voies et moyens) 86.092
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1.7.  ÉVALUATION DES RÉSUL TATS BUDGÉTAIRES PAR  RAPPORT AUX OBJECTIFS 

IMPARTIS À LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE  

1.7.1.  Fixation de la norme  

Conform®ment ¨ lõaccord du 21 mars 2002 conclu entre lõ£tat, les communaut®s et 

les régions, complétant la convention du 15 décembre 2000
10

, le cadre de référence en 

matière budgétaire procède de la méthodologie SEC. Pour vérifier le respect des objectifs 

budgétaires imposés à la Communauté française, il convient donc de se référer à cette 

méthodologie , qui nécessite, dans un premier temps, de calculer le solde brut du 

regroupement écono mique (RE), lequel consolide les soldes budgétaires des services 

dõadministration g®n®rale de la Communaut® et des institutions relevant du p®rim¯tre de 

consolidation de lõentit® communautaire
11

. 

Le Comité de concertation  a approuvé tardivement (le  15  décembre 2009) le projet 

dõaccord de coop®ration pour le budget 2009-2010. Celui -ci prévoit que lõobjectif budg®taire 

de la Communaut® fran­aise pour lõann®e 2009 consiste  en un déficit  admissible (besoin  de 

financement) de 266,5  millions  dõeuros. 

1.7.2.  Soldes ex ant e du budget  2009  

Le budget de la Communauté française pour  lõann®e 2009 a été voté par le 

Parlement de la Communauté française le  9 décembre  200 8 et modifié par un  ajustement, 

adopté le  16  décembre  200 9. 

Le tableau ci -dessous  synthétise les prévisions définitives de recettes, de dépenses 

et de soldes budgétaires.  

                                              

10   Convention du 15 d®cembre 2000 entre lõ£tat, la Communaut® flamande, la Communaut® fran­aise, la 
Communauté germanophone, la Région wallonne et la Région de Bruxelles -Capitale portant les objectifs 

budgétaires pour la période 2000 -2005.  
11   Appartiennent à ce périmètre de consolidation  : 

- le Parlement de la Communauté française  ; 

- les institutions scientifiques  : Académie royale de langue et de littérature française, Académie royale de 
médecine de Belgique, Académie royale des sci ences, des lettres et des beaux -arts de Belgique  ; 

- les organismes dõint®r°t public de la cat®gorie A : le CGRI et le Fonds pour lõ®galisation des budgets et pour 
le désendettement de la Communauté française  ; 

- les organismes dõint®r°t public de la catégorie B  : lõETNIC, le Fonds ®cureuil, lõIFC et lõONE ; 
- lõasbl  La médiathèque de la Communauté française  et la Radiotélévision belge de la Communauté française  ; 

- les universités (fonctionnement et patrimoine)  : Faculté des sciences agronomiques de la Communauté 
fran­aise ¨ Gembloux, lõUniversit® de Li¯ge et lõUniversité de Mons -Hainaut, la Faculté de théologie 
protestante de Bruxelles, la Faculté polytechnique de Mons, la Faculté universitaire catholique de Mons, les 
Facultés universitaires Notre -Dame de la Paix à Namur, les Facultés universitaires Saint -Louis à Bruxelles, 

lõUniversit® catholique de Louvain, lõUnivers ité libre de Bruxelles et la Fondation universitaire 
luxembourgeoise.  

- les services à gestion séparée.  
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Tableau 12  ð Prévisions de recettes, crédits et soldes budgétaires  

Recettes générales

Recettes affectées

Recettes - Section particulière

Recettes totales

Engagements Ordonnancements

Crédits non dissociés 8.295,6 8.295,6

Crédits dissociés 73,9 59,1

Crédits variables 93,4 93,4

Dépenses - Section particulière 0,0 0,0

Moyens d'action 8.462,9 -

Moyens de paiement - 8.448,0

Solde budgétaire brut -361,8

Amortissements 7,8

Solde budgétaire net -354,0

Sous-utilisations de crédits 77,9

Périmètre de consolidation 4,6

Corrections techniques 0,0

OCPP 5,0

Solde de financement SEC -266,5

Objectif 2009 -266,5

Ecart par rapport à la norme 0,0

(en millions d'euros)

Budget ajusté 2009

7.992,9                  

93,4                  

0,0                  

8.086,2                  

 

Au terme de  lõajustement budgétaire, les soldes budgétaires brut et net 

sõétablissaient respectivement à - 361,8  millions dõeuros et - 354,0  millions dõeuros. 

Les objectifs assign®s ¨ la Communaut® fran­aise nõ®taient pas encore fix®s lors de 

lõ®tablissement des projets dõajustement des budgets de la Communaut® fran­aise pour 

lõann®e 2009. Dans lõattente de leur fixation, le Gouvernement avait néanmoins  apporté au 

solde budgétaire  ex ante  diverses corrections en vue de dégager le solde de financement. 

Celles -ci, vérifiées et commentées par la Cour dans son rapport  transmis au Parlement de la 

Communauté française,  sont présentées dans le tableau ci -avant.  Il en re ssort que la 

Communauté française respectait ex ante  lõobjectif qui lui a ®t® imparti pour lõann®e 2009. 

1.7.3.  Évaluation  du solde de financement  

La Cour a proc®d® ¨ lõ®valuation des r®sultats budg®taires de la Communaut® 

française par rapport aux objectifs qui lui ®taient impartis pour lõann®e 2009. Cette analyse 

a été effectuée à titre indicatif et les résultats présentés ci -dessous sont provisoires.  
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En effet, au moment de la cl¹ture de ce rapport, la Cour nõ®tait en possession que 

du RE des recettes et des dép enses de lõann®e 2009 des services dõadministration g®n®rale 

de la Communauté française  (y compris les fonds C) et de six services à gestion séparée
12

, ce 

qui constituait toutefois une amélioration par rapport aux années précédentes, où le 

regroupement écon omique ne concernait que les services dõadministration g®n®rale (hors 

fonds C).  

Pour les autres services à gestion séparée et les organismes para -communautaires, 

aussi longtemps que l es données  ne sont pas disponibles, le service du ministère de la 

Communaut® fran­aise, charg® de lõ®laboration de ce regroupement, considère que les 

dotations versées ont été totalement utilisées.  

1.7.3.1.  Solde brut (provisoire) du regroupement économique (RE)  

Alors que le solde budgétaire ex post  du budget de la Communaut® fran­aise sõ®l¯ve 

à - 275,7  millions  dõeuros, le solde brut du regroupement ®conomique sõ®tablit 

provisoirement à ð 264,5  millions  dõeuros. 

Ce montant sõobtient en soustrayant des recettes totales du RE 

(8.038,0  millions  dõeuros), les d®penses totales du RE (8.302,4 millions  dõeuros). 

A d®faut dõop®rations internes
13

 (code 03), les recettes totales du RE sõobtiennent en 

déduisant des recettes budgétaires  : 

- les recettes correspondant en réalité à des rétrocessions de dépenses, tels les 

remboursements de traitements indus, les r®cup®rations dõallocations familiales 

ou dõ®tudes ind¾ment vers®es ; 

et en y ajoutant  : 

- les op®rations extrabudg®taires, constitu®es de recettes qui nõapparaissent pas 

au budget,  mais qui ont une influence sur le solde de financement. Il sõagit de la 

correction découlant du calcul des intérêts sur une base économique. La Cour 

ne dispose toutefois pas des éléments nécessaires au calcul de cette correction.  

                                              

12   Centre du ciné ma, Centre dõaide à la presse, Agence pour lõ®valuation de la qualit® dans lõenseignement 

supérieur  et les trois fonds des bâtiments scolaires.  
13   Il nõy a pas eu de versement ð au profit du budget communautaire - en provenance du Fonds pour lõ®galisation 

des budgets et  pour le désendettement de la Communauté française.  
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Tableau 13  ð Recettes dégagées par le regroupement économique  

RECETTES 2009

Réalisations budgétaires 8.074.118

Opérations internes (code 03) 0

Remboursements (dépenses à déduire des recettes) 36.153

Opérations extrabudgétaires (correction pour intérêts) 0

Total recettes regroupement économique 8.037.965

 

Source : ministère de la Communauté française  

A d®faut dõop®rations internes
14

 (code 03), les d®penses totales du RE sõobtiennent 

en déduisant du mo ntant total des ordonnancements  : 

- les dépenses versées indûment qui sont ultérieurement récupérées et imputées 

en recettes  ; 

et en y ajoutant  : 

- les op®rations extrabudg®taires, constitu®es des d®penses qui nõapparaissent 

pas au budget, mais qui ont une influence sur le so lde de financement. Il sõagit 

de la correction découlant du calcul des intérêts sur une base économique. La 

Cour ne dispose toutefois pas des éléments nécessaires au calcul de cette 

correction.  

 

Tableau 14  ð Dépenses dégagées par le regroupement économique  

DÉPENSES 2009

Ordonnancements 8.338.581

Opérations internes (code 03) 0

Adaptations techniques (recettes à déduire des dépenses) 36.153

Opérations extrabudgétaires (correction pour intérêts) 0

Total dépenses regroupement économique 8.302.428
 

Source : ministère de la Communauté française  

 

                                              

14   A savoir les opérations de constitution de réserves.  
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1.7.3.2.  Passage du solde brut du RE au solde net du RE  

Pour obtenir le solde net du RE, il faut soustraire des dépenses totales du RE, les 

amortissements de la dette ainsi que les amortissements effectués dans le cadre 

dõop®rations de leasing immobilier. Selon la m®thodologie SEC, les amortissements de la 

dette sont assimilés à des opérations financières sans influence sur le solde de financement.  

Le total des am ortissements, imputés à des articles du budget de la Communauté 

dot®s du code ®conomique 9, sõest ®lev® ¨ 7,8  millions  dõeuros. 

1.7.3.3.  Passage du solde net du RE au solde de financement SEC  

Le solde net du RE doit °tre soumis ¨ dõautres corrections, afin dõaboutir au solde 

de financement.  

La Cour nõest pas actuellement en mesure dõidentifier et de chiffrer toutes ces 

corrections et, partant, de déterminer le solde de financement exact. Celui -ci est établi par 

lõInstitut des comptes nationaux (ICN), sur la base des  données définitives. Dans un souci 

dõinformation du Parlement de la Communaut® fran­aise, certaines de ces corrections sont 

exposées ci -après.  

a) Corrections OCPP  

Le montant net des octrois de crédits et de prises de participations (OCPP) des 

services dõadministration générale , imput®s au budget de lõann®e 2009, sõ®l¯ve ¨ 

5.004  milliers  dõeuros. A ce montant, il y aura lieu dõajouter le solde des OCPP des 

institutions du périmètre de consolidation (actuellement supposé nul).  

Lors de lõ®laboration du budget aj ust® pour lõann®e 2009, le Gouvernement  de la 

Communauté française avait prévu un montant de 5.0 25  milliers  dõeuros au titre de 

correction OCPP.  

b) Organismes du périmètre de consolidation  

A ce stade, le  RE ®tabli par le minist¯re de la Communaut® fran­aise nõint¯gre les 

recettes et dépenses réelles que de six institutions  faisant partie du périmètre de 

consolidation. Pour les autres, il a été considéré  que lõex®cution du budget aboutissai t à 

lõ®quilibre. 

Ce postulat est erroné, comme le montre le tableau ci -dessous qui présente les 

soldes budgétaires (provisoires) de lõann®e 2009 des organismes dõint®r°t public et services à 

gestion séparée . 
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Tableau 15  ð Solde budgétaire des inst itutions consolidées  

Solde budgétaire

2009

ONE -4.752

WBI 
(a) -

ETNIC 882

IFC 108

Fonds écureuil 0

Ecoles et autres 11.242

Observatoire des politiques culturelles -19

Ecole d'administration publique -514

Musée de Mariemont -77

Agence Éducation Formation 64

Total 6.934

(a)
 Indisponible à la clôture du rapport  

Ce tableau montre que lõex®cution des budgets 2009 des institutions ¨ consolider 

se sold e globalement par un boni de 6,9  millions  dõeuros. 

c) Rémunérations de décembre payées en janvier  

En 2008  et 2009 , le Gouvernement  de la Communauté a décidé dõimputer (et de 

payer ) les montants nets des primes de fin dõann®e et des traitements du mois d e décembre 

du personnel non plus en  janvier  de lõexercice suivant, mais le 31 décembre. Par ailleurs, 

une part des cotisa tions sociales afférentes au mois de décembre 2008 avait également été 

imputée au budget 2008.  

Une correction doit dès lors être apportée pour rattacher ¨ lõexercice 2009 les 

dépenses de traitements y relatives.  Le report de dépenses de 2008 sur 2009 étant  inférieur 

au report de dépenses de 2009 sur 2010, l a correctio n sõ®tablit au montant n®gatif de 

88,8  millions  dõeuros. 

1.7.3.4.  Conclusions  

Le tableau suivant synthétise les différentes données mentionnées ci -dessus . Il 

aboutit ¨ la d®termination dõun solde de financement provisoire de -333,5  millions  dõeuros. 

Lõobjectif imparti ¨ la Communaut® fran­aise (- 266,5  millions dõeuros) ne semble donc pas 

respecté.  
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Tableau 16  ð Détermination du solde de financement provisoire  

2009

Budget stricto sensu

Recettes budgétaires 8.074,6

Dépenses budgétaires (ordonnancements) 8.350,3

Solde budgétaire -275,7

Budget RE

Recettes budgétaires RE 8.038,0

Dépenses budgétaires RE (ordonnancements) 8.302,4

Solde budgétaire RE -264,5

Corrections SEC

Amortissements des opérations de leasing immobilier 7,8

Corrections OCPP 5,0

Solde budgétaire des institutions du périmètre 6,9

PFA et traitements de décembre imputés en janvier -88,8

Solde de financement SEC -333,5

Objectif SEC -266,5

Ecart -67,0

(en millions d'euros)
 

* 

*   * 

Si la Cour nõa pu obtenir des autorit®s comp®tentes que des informations 

provisoires concernant le solde de financement de lõann®e 2009, l es données concernant 

celui de lõexercice 2008 ont été clôturées 15 . Elles proviennent de la Base documentaire 

générale. Pour rappel , cette dernière
16

 assure la centralisation et lõuniformisation des 

donn®es budg®taires en provenance de toutes les entit®s f®d®r®es et de lõ£tat, de mani¯re ¨ 

permettre ¨ lõICN de calculer le solde de financement. Elle publie un rapport annuel , qui 

présente notamment le solde de financement de chacune des entités précitées, obtenu en 

                                              

15   Ces donn®es ne sont pas d®finitives et peuvent encore faire lõobjet dõ®ventuelles corrections (notamment par 

lõICN). 
16   La Base documentaire g®n®rale a ®t® cr®®e par lõaccord de coop®ration du 1er octobre 1991, entre lõ£tat, les 

communautés, la Commission communautaire commune et les régions. Elle a pour mission de gérer les 
statistiques relatives aux finances publiques du pouvoir central et de  veiller à leur uniformité, afin de permettre 
¨ lõICN dõ®tablir des comptes nationaux de qualit®. La Base documentaire g®n®rale est constitu®e dõun groupe 

de t ravail, composé de fonctionnaires de chac une des entités concernées. Il  assure la gestion de la B ase 
documentaire générale et fait rapport des activités de celle -ci auprès de la conférence interministérielle des 
ministres des Finan ces et du Budget. Le groupe de t ravail est aidé par un groupe dõexperts, compos® de 
représentants des entités concernées p ar lõaccord de coop®ration, ainsi que de repr®sentants de lõInstitut des 

comptes n ationaux, du Bureau fédéral du Plan, de la Commission communautaire française et de la 
Commission communautaire flamande. Le groupe dõexperts est charg® de veiller ¨ lõapplication de critères 
uniformes en matière de classification économique et fonctionnelle.  
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apportant au solde du regroupement économique les corrections de passage effectuées selon 

la méthodologie SEC.  

Selon le rapport 2008 de la Base documentaire générale, le solde de financement de 

la Communaut® fran­aise pour lõann®e 2008 sõ®tablit ¨ 58,6 millions  dõeuros. 

Au regard de ces r®sultats, la Communaut® fran­aise nõaurait pas respect® lõobjectif 

budgétaire qui lui était imp arti en 2008, à savoir un e capacité de financement minimale de  

68,4  millions  dõeuros. 
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2.  R£SULTATS SELON LõOPTIQUE FINANCIÈRE  

2.1.  TRÉSORERIE  

2.1.1.  Flux et cycles  

Le montant global des encaissements et des décaissements liés aux opérations 

imputées au budget se chiffr e, pour lõann®e 2009, respectivement à 8. 031,2  millions 

dõeuros
17

 et à 8. 462,3  millions dõeuros. 

La figure ci -dessous illustre les mouvements enregistrés mensuellement.  

Figure 1 ð Encaissements et décaissements  

 

ë lõexception du mois de juillet, l es entrées de caisse se sont opérées de manière 

r®guli¯re durant toute lõann®e, ¨ raison dõune moyenne mensuelle de 669,3  millions  dõeuros, 

suite ¨ la mensualisation des transferts financiers en provenance de lõ£tat, lesquels 

représentent  la part essentielle des ressources communautaires
18

. 

Lõ®volution g®n®rale des d®caissements au cours de lõann®e 2009, dont la moyenne 

mensuelle sõest ®lev®e ¨ 705,2 millions  dõeuros, sõapparente ¨ celle de lõann®e pr®c®dente. Le 

montant élevé déboursé en j anvier (1.373,2  millions  dõeuros) est li® au report de la 

liquidation dõune partie des traitements de décembre 2008, au paiement des ordonnances 

                                              

17   Ce chiffre diffère de celui mention né au tableau 1  parce quõil ne comprend pas les recettes des fonds C 

(43,4  millions  dõeuros). 
18   97,4  % du total des ressources comm unautaires.  
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trac®es ¨ la fin de lõexercice pr®c®dent, au versement des subventions de fonctionnement 

aux divers r®seaux dõenseignement et des dotations aux universités. Comme en 2008, le 

montant des  décaissements du mois de décembre (517,7  millions  dõeuros) est influencé par  

la décision du Gouvernement  de la Communaut® fran­aise de ne plus reporter ¨ lõexercice 

suivant lõimputation (et le paiement) des montants nets de la prime de fin dõann®e et du 

traitement du mois de décembre.  

2.1.2.  Situation et évolution de la trésorerie  

a) État global (ou solde consolidé de la trésorerie)  

La trésorerie de la Communauté française est constituée dõune fusion de quelque 

670 comptes financiers, ouverts aupr¯s du caissier de lõentit®, la banque Dexia . 

Cette fusion comprend principalement les comptes «  Recettes  » et « Dépenses  » du 

comptable centralisateur, par lesquels transite la plus grande partie des opérations 

financières. Ces 670 comptes
19

 sont consolid®s pour constituer lõ®tat global, qui fournit 

quotidiennement la situation débitrice ou créditrice de la trésorerie communautaire.  

Au 31 d®cembre 2009, lõ®tat global, en date comptable, se montait à  

47,0  millions  dõeuros (5,2 millions  dõeuros au 31 d®cembre 2008). 

Lõ®tat global intègre également les  avoirs disponibles des fonds organiques de la 

catégorie C, qui consistent en des ressources réservées au paiement de dépenses bien 

déterminées , directeme nt effectuées  par les comptables ordinaires désignés à cet effet, et des 

comptes de transit des services à gestion séparée.  

Il  regroupe  aussi les  comptes enregistrant des fonds appartenant ou destinés à des 

tiers. Ceux -ci affichaient un solde créditeur de 48,9  millions  dõeuros au 31 d®cembre 2009. 

A cette cat®gorie appartiennent le compte de lõETNIC (8,9  millions dõeuros) et les comptes de 

transit afférents aux cotisations fiscales et sociales  (40,0  millions dõeuros20 , que la trésorerie 

de la Communauté fran ­aise d®tient ¨ titre pr®caire puisquõils devront  être versé s ð en 

principe à court terme ð aux administrations  compétentes ). Abstraction faite de ce  dernier  

montant, lõ®tat global se chiffre ¨ 7,0 millions  dõeuros. 

                                              

19   Outre ceux déjà cités, cette fusion englobe les comptes financiers destinés à la gestion de la dette et de la 

trésorerie, les comptes de transit, les comptes des comptables du contentieux et des fonds en souffrance, les 
comptes des comptable s des départements, des cabinets ministériels, des services à gestion séparée, du Fonds 
des bâtiments scolaires ainsi que les comptes de transit des établissements scolaires de la Communauté 

française.  
20   Le montant important du solde de ces comptes de transit résulte du fait que la Communauté française les a 

alimenté s massivement à la fin du mois de décembre 2009, de manière à pouvoir effectuer les versements 
requis aux administrations concernées dès les premiers jours de 2010.  
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Tableau 17  ð £volution de lõ®tat global au cours de lõexercice 2009 

Soldes au

01.01.2009

Soldes au

31.12.2009
Variation

Fonds appartenant à la Communauté -7.186 -1.895 5.291

 Services à gestion séparée 140.054 184.298 44.244

Fonds C 26.676 31.014 4.338

Autres comptes -173.917 -217.208 -43.291

ETNIC 8.732 8.876 144

Cotisations sociales et fiscales 

en attente de versement
3.637 40.007 36.370

État global 5.182 46.987 41.805

 

b) Situation réelle de la trésorerie  

 

Pour obtenir la situation r®elle de la tr®sorerie, il faut corriger le solde de lõ®tat 

global en fonction de celui de deux types dõop®rations : les placements de trésorerie et le 

programme de papier commercial qui assure le financement des positions débitrices.  

 

Tableau 18  ð Situation réelle de la trésorerie  

2005 2006 2007 2008 2009

Solde de caisse (état global) -32,4 -46,4 -23,1 5,2 47,0

Papier commercial en cours (à déduire) 0,0 0,0 29,8 88,2 0,0

Placements en cours (à additionner) 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Solde réel de trésorerie -32,4 -46,4 -52,9 -83,0 47,0
               

(en millions dõeuros) 

Au 31 décembre 2009, les comptes afférents aux opérations de placements de la 

Communauté franç aise affichaient un solde nul. À  la même date, aucune émission de papier 

commercial nõ®tait en cours alors quõun montant de 88,2 millions dõeuros restait à 

rembourser  fin 2008. Dès lors, le solde réel de la trésorerie au  31 d®cembre 2009 sõ®levait 

effectivement  à 47,0  millions  dõeuros (- 83,0  millions  dõeuros au 31 décembre  2008). Au 

cours de lõexercice 2009, la situation r®elle de tr®sorerie de la Communaut® fran­aise sõest 

donc améliorée de 130,0  millions  dõeuros. Cette am®lioration r®sulte toutefois dõun recours 

accru  ¨ lõemprunt au cours de lõexercice 2009, lequel a eu pour effet dõaugmenter (+ 11 %) 

lõencours global de la dette communautaire (cf. point 4 ci -après).  

2.1.3.  Gestion de la trésorerie  

Lõ®volution de lõ®tat global au cours de lõann®e est influenc®e par le rythme 

divergent  de perception des recettes et dõex®cution des d®penses. Ces divergences 

engendrent des surplus et des déficits de trés orerie.  
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Figure 2 ð Évolution de lõ®tat global au cours de lõann®e 2009
21

 

 

(en euros )                          

                                              

21   Données émanant du Ser vice général des finances du ministère de la Communauté française.  
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Dans cette figure, l a situation r®elle correspond ¨ lõ®tat global (ou solde consolidé),  

tel que transmis journellement par D exia , diminuée des émissions de papier commercial.  

La courbe de la situation réelle reflète la relative régularité des encaissement s et 

des décaissements mensuels opérés par  la Communauté française. Chaque fin de mois , un 

plongeon de la courbe (avec un découvert maximum de plus de  800  millions  dõeuros ¨ la fin 

des mois dõavril et mai 200 9) est constaté  ; il correspond au paiement  des traitements du 

personnel, lequel est rapidement neutralisé par le versement des transferts mensu els de 

lõ£tat.  Toutefois, la courbe se d®place vers le haut, cõest-à-dire vers des positions créditrices, 

à partir du mois de juillet. Cette évolution découle d e la décision du Gouvernement fédéral 

dõautoriser les employeurs ¨ diff®rer de trois  mois le versement du précompte professionnel 

des deuxième  et troisième  trimestres 2009 22 , pourtant prélevé mensuellement . Cette mesure 

a eu un impact positif sur la trésore rie de la Communauté française, en lui permettant de se 

constituer des surplus de liquidités.  

a) Gestion des surplus  

Chaque fois qu õelle le peut, la Communauté française effectue des placements à 

lõaide des surplus d®gag®s par sa tr®sorerie, en investissant, généralement à court terme, 

dans les certificats de tr®sorerie de lõ£tat ou dans des billets de trésorerie émis par dõautres 

pouvoirs publics belges, op®rations pour lesquelles elle b®n®ficie, depuis 1996, dõune 

exonération de précompte mobilier. En effet,  les montants maintenus sur le compte courant 

produisent des intérêts créditeurs sur la base de  taux habituellement inférieurs à ceux 

octroyés pour les placements et  sont , pa r ailleurs, soumis au précompte mobilier.  

La Communauté a pu réaliser seize opérat ions de placement à court terme au 

cours des mois de j uillet à décembre 200 9. 

Le montant nominal de ces placements sõest ®lev® ¨ 586,0  millions  dõeuros. Ces 

placements ont eu une durée moyenne de 27  jours,  leur rendement sõ®levant ¨ 

192  milli ers dõeuros. 

b) Gestion des déficits  

Si les conditions de financement se révèlent favorables, les déficits ponctuels du 

compte courant sont couverts par une émission à très court terme de papier commercial.  

La Communauté française dispose en effet dõun programme
23

 de papier  commercial 

¨ court terme, sous la forme dõ®mission de billets de trésorerie dématérialisés, qui offre des  

conditions de financement g®n®ralement plus int®ressantes que le co¾t dõun d®couvert du 

compte courant.  

                                              

22   Article 20, §1, de la loi de relance économique du 27 mars 2009.  
23   En vertu de conventions signées avec les banques D exia  et F ortis . 
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En 2009, la Communauté française a effectué 39 émissions de papier commercial. 

Étalées sur le premier semestre, elles se sont intensifiées durant les mois dõavril et de mai, 

comme le montre le graphique ci -dessous.  

Le montant nominal moyen de ces ®missions sõest ®lev® ¨ 61,6 millions  dõeuros. 

Elles  ont port® sur une dur®e moyenne de 9 jours et leur co¾t sõest ®lev® ¨ 

606  milliers  dõeuros. 

Figure 3 ð Répartition des émissions de papier commercial en 200 9
24

 

 

2.2.  RÉSULTATS FINANCIERS EX POST  

Le r®sultat budg®taire de lõann®e 2009, tel quõil a ®t® ®tabli ci-avant en confrontant 

les recettes encaissées  aux d®penses ordonnanc®es, sõ®l¯ve ¨ ð 275,7  millions  dõeuros 

(- 280,1  millions  dõeuros hors fonds C). Le résultat financier, qui détermine les besoins réels 

de financement de lõann®e, sõ®tablit, quant ¨ lui, ¨ 41,8  millions  dõeuros (28,3 millions 

dõeuros en 2008). Il est obtenu en soustrayant des recettes budgétaires encaissées, les 

d®caissements de lõann®e
25

 et en ajoutant le solde des opérations de trésorerie. Comme le 

                                              

24   Données émanant du m inist ère de la Communauté fra nçaise.  
25   Sorties de fonds découlan t de lõex®cution du budget 2009, y compris les décaissements relatifs à des dépenses 

restant à imputer budgétairement ainsi que les décaissements relatifs aux ordonnances ém ises en 2008 mais 

exécutées en 2009.  
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montre le tableau  ci-après, l es opération s budg®taires de lõexercice 2009 se soldent par un 

mali de trésorerie de 431,2  millions  dõeuros (un mali  de 40,1  millions  dõeuros en 200 8). Ce 

mali est notamment  li® au report particuli¯rement ®lev®, ¨ lõann®e suivante, du paiement 

dõordonnances ®mises en 2008 (cf. infra).  

Le solde des opérations de trésorerie est positif (473,0  millions  dõeuros). Il refl¯te 

lõimportance inhabituelle des emprunts contract®s par la Communaut® fran­aise en 2009. 

Tableau 19  ð Résultat financier  

Recettes encaissées (hors fonds C) (1) 8.031.172

Dépenses décaissées (hors fonds C) (2) 8.462.327

Solde des opérations budgétaires (3) = (1) - (2) -431.155

Solde des opérations de trésorerie (4) 472.960

Résultat financier (5) = (3) + (4) 41.805
 

Source : données financières fournies par le ministère de la Communauté française  

Le résultat financier (+  41,8  millions  dõeuros) correspond ¨ la variation de lõ®tat 

global (solde global de caisse) entre le 31 d écembre 200 8 (5,2  millions  dõeuros) et le 

31 décembre 200 9 (47,0  millions  dõeuros). 
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3.  CONCORDANCE ENTRE LE  RÉSULTAT BUDGÉTAIRE ET LE SOLDE DE 

CAISSE  

Tels que déterminés dans les tableaux précédents, le résultat budgétaire et le 

résul tat financier de lõexercice 2009 se chiffrent respectivement à ð 280,1  millions  dõeuros 

(hors fonds  C) et à 41,8  millions  dõeuros. Lõ®cart (321,9  millions  dõeuros) entre ces deux 

agrégats  découle à la fois  : 

- du solde des opérations de trésorerie ( 473,0  millions  dõeuros) ; 

- du diff®rentiel du report ¨ lõann®e suivante du paiement dõordonnances ®mises 

en fin dõexercice (151,1  millions  dõeuros). 

Le report du  paiement dõordonnances ®mises au cours dõun exercice budg®taire 

influe nce en effet le résultat financier déterminé annuel lement. Alors que les ordonnances à 

la charge du budget 2008 ð dont le paiement avait été reporté en 2009 ð ont atteint un 

montant de 173,7  millions  dõeuros, celles frappant le budget 2009 et dont le paiement est 

opéré en 2010 se limitaient à 22,6  millions  dõeuros. Leur diff®rentiel (2010-2009), négatif à 

hauteur  de 151,1  millions  dõeuros, correspond, du point de vue de lõann®e 2009, à une 

augmentation de charges pour la trésorerie par rapport au budget (en 2008, le même calcul 

avait abouti à une diminution  de charges , pour la trésorerie , de 96,8  millions  dõeuros). 

Le passage du solde budgétaire au solde financier ainsi que la comparaison avec la 

variation du solde de caisse sõeffectuent  de la manière exposée dans le tableau suivant.  

Tableau 20  ð Soldes budgétaire, financier et de caisse  

Solde budgétaire (1) -280.066

Report de paiement d'ordonnances (2) -151.089

Solde des opérations de trésorerie (3) 472.960

Solde à financer (4)=(1)+(2)+(3) 41.805

Solde de caisse au 31.12.2008 5.182

Solde de caisse au 31.12.2009 46.987

Variation du solde de caisse 41.805  

Source : données financières fournies par le  ministère de la Communauté française  
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4.  DETTE COMMUNAUTAIRE  

4.1.  ENCOURS GLOBAL  

Lõencours global de la dette communautaire, qui sõ®levait ¨ 3.052,9 millions  dõeuros 

au terme de lõann®e 2008, sõest accru de 350,8  millions  dõeuros au cours de lõexercice 2009  

pour atteindre le montant de 3.403,7  millions  dõeuros au 31 d®cembre 2009
26

. 

Tab leau 21  ð Encours de la dette communautaire  

2008 2009

Dette à long terme

Dette directe 2.709.000 3.187.600

Dette universitaire 179.021 176.651

Contrats de promotion 92.059 85.511

Emprunts consolidés sur ouverture de crédit 664 92

Emprunts - Hall des sports à Jambes 1.281 865

Total dette à long terme 2.982.024 3.450.719

Dette à court terme

Papier comercial à court terme 88.239 0

Solde positif du compte courant 17.338 47.024

Total dette à court terme 70.901 -47.024

3.052.926 3.403.695TOTAL

Type de dette

 

 

4.2.  PRINCIPALES OPÉRATION S SUR LA DETTE DIREC TE ET INDIRECTE  

Au cours de lõann®e 2009, la Communaut® fran­aise a effectu® des amortissements 

à hauteur de 450,3  millions dõeuros : 447,9  millions dõeuros pour la dette directe et 

2,4  millions dõeuros pour la dette indirecte.  

De nouveaux emprunts ont été conclu s à hauteur de 926,5  millions  dõeuros par la 

Communauté française en vue  de financer  les amortissements de la dette directe et 

indirecte, de consolider le papier commercial ®mis pr®c®demment et dõassurer le n®cessaire 

financement du déficit budgétaire ex ante  de lõexercice 2009. La Cour signale que le solde 

budgétaire ex post  est meilleur  que celui qui avait été prévu (cf. supra) , ce qui donne à 

                                              

26   Compte tenu du solde créditeur  du compte courant de la trésorerie.  
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penser que les montants empruntés ont excédé les besoins réels de financement de 

lõexercice. 

Ces emprunts ont été principalement conclus à taux fixe (79,9  %), à un taux moyen 

pondéré de 3,75  %, et pour une maturité moye nne pondérée de près de dix ans.  

4.3.  DETTE DIRECTE À LONG TERME  

Compte tenu des amortissements et réemprunts effectués, la dette directe (à long 

terme) affiche une augmentation de 478,6  millions  dõeuros. 

Tableau 22  ð Encours de la dette directe  

Encours au

31.12.2008
Amortissements Réemprunts

Encours au

31.12.2009

2.709.000 447.900 926.500 3.187.600

 

A la fin de lõann®e 2009, lõencours total de la dette directe ¨ long terme sõ®tablissait 

au montant de 3.187,6  millions  dõeuros. 

4.4.  DETTE INDIRECTE (DETTE DONT LES CHARG ES SONT ASSUMÉES PAR  LA 

COMMUNAUTÉ FRANÇAISE ) ð DETTE LIÉE AUX INVEST ISSEMENTS IMMOBILIER S 

DES INSTITUTIONS UNI VERSITAIRES  

La dette universitaire est constituée des emprunts conclus par les universités et 

par la Communauté française pour leur compte, en vue de financer les invest issements 

immobiliers de ces institutions.  

Au cours de lõann®e 2009, des amortissements ont ®t® liquid®s ¨ hauteur de 

2,4  millions  dõeuros, ramenant lõencours de cette dette ¨ 176,7 millions  dõeuros en fin 

dõexercice. Les emprunts, contract®s pour financer ces remboursements, ont été intégrés à 

lõencours de la dette directe. 

4.5.  DETTE À COURT TERME  (EN DATE VALEUR ) 

Au 31 d®cembre 2009, la dette directe ¨ court terme ®tait n®gative puisque lõ®tat 

global des comptes présentait un solde positif de 47,0  millions  dõeuros (17,3  millions  dõeuros 

au 31 décembre 2008) et que toutes les émissions de papier commercial avaient été 

remboursées au 31 décembre 2009. On observe en conséquence  une diminution de 

117,9  millions  dõeuros de la dette ¨ court terme par rapport ¨ lõannée précédente.  
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DEUXIÈME PARTIE  : COMMENTAIRES SUR LES  

RECETTES ET L ES DÉPENSES  

1.  RECETTES  

1.1.  RECETTES GÉNÉRALES  

1.1.1.  Moyens transférés  par lõ£tat 

a) Aperçu général  

Les recettes en provenance de lõ£tat ont atteint, au cours de lõann®e 2009, le 

montant de 7.865,0  millions  dõeuros. Elles correspondent aux estimations budgétaires de la 

Communauté , lesquelles sõ®taient align®es sur les montants des transferts pr®vus dans le 

budget ajust® 2009 des voies et moyens de lõ£tat. 

b) Redevance radio et télévision  

Ƌ Article 49 .41 ð Dotation compensatoire de la redevance radio et télévision  

Cette dotation est destinée à compenser la perte financière subie par la 

Communauté française, suite à la régionalisation de la redevance radio et télévision, opérée 

en vertu des dispositions  de la loi spéciale du 13 juillet 2001 portant refinancement des 

communautés et extension des compétences fiscales des régions
27

. 

En 2009, les moyens transf®r®s ¨ ce titre par lõ£tat se sont ®lev®s ¨ 

295,1  millions  dõeuros. Ce montant englobe la dotation estim®e pour lõann®e 2009 

(295,7  millions  dõeuros) ainsi que le solde du d®compte de lõexercice 2008 

(- 0,6  million  dõeuros). 

Ƌ Article 36.02 ð Impôt des Communautés  : produit net attribué à la Communauté 

française, de la redevance radio et télévision  

Cet article a été supprimé dans les budgets communautaires depuis 2007, bien  que 

la DGO  7 ð Fiscalité du Service public de Wallonie  (ex ð Service de perception de la redevance 

radio et télévision ) détienne depuis de nombreuses années des sommes (1,1  millio n dõeuros 

au 31 décembre 2009)  revenant à la Communauté française et à la Communauté flamande.  

La perception de ces montants, qui correspondent à des red evances récupérées, 

entre le 1 er janvier 2003 et le 31 décembre 2009, auprès de redevables de la Région  bilingue 

de Bruxelles -Capitale, p our la période antérieure au 1 er janvier 2002, a toutefois occasionné  

des frais ( diligences  dõhuissiers de justice pour des dizaines de milliers de dossiers). 

                                              

27   Dans la suite de ce rapport, ce texte sera désigné par l õexpression « la loi spéciale du 13 juillet 2001  ». 
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De ce fait, la Région wallonne a marqué son accord sur le princ ipe du transfert aux 

Communautés des montants récupérés, moyennant la déduction des frais exposés pour leur 

récupération.  La Cour invite le Gouvernement de la Communauté française à prendre  les 

initiatives susceptible dõaccélérer ce règlement financier.  

La Cour relève par ailleurs  que le service de la redevance radio et télévision dans la 

Région bilingue de Bruxell es-Capitale est officieusement dissous depuis plusieurs années. 

Par contre, le compte sur lequel les perceptions sont réalisées nõest pas clôturé . 

Compte tenu du délai écoulé depuis la cessation des activités de ce service , la Cour 

recommande de clôturer sans retard le compte financier. Les éventuelles recettes que 

seraient encore amenés à verser des redevables de la Région de Bruxelles -Capitale 

pourraient être transféré es vers un compte appartenant à la Région wallonne.  

Enfin, la Cour relève que le service précité  nõa pas satisfait ¨ toutes ses obligations 

en matière de reddition de comptes. Le dernier compte produit et arrêté par la Cour est celui  

de lõexercice 2001. Compte tenu de lõabsence de dissolution juridique de cet organisme, du 

maintien de son compte financier et de la perception régulière de recettes depuis le 

1er janvier 2002, des comptes devraient être établis et transmis à la Cour pour  les années 

ultérieures. Celle -ci insiste à nouveau pour que tous les actes devant parachever la 

dissolution du service soient posés  aussi rapidement que possible.  

c) Impôts partagés  

Ƌ Article 46.01 ð Partie attribu®e du produit de lõimp¹t des personnes physiques  

En 2009, les moyens prélevés, au profit de la Communauté française, sur le 

produit de lõimp¹t des personnes physiques (IPP) se sont ®lev®s ¨ 1.981,9 millions  dõeuros. 

Ce montant correspond également aux prévisions du budget communautaire ajusté.  

Le montant versé est constitué de la part provisoirement attribu®e pour lõann®e 

2009 (1.993,9  millions  dõeuros), diminué e du solde négatif du décompte  pour lõexercice 2008 

(- 12,0  millions  dõeuros). 

Ƌ Article 46.02 ð Partie attribuée du produit de la taxe sur la valeur ajoutée  

En 2009, les moyens prélevés, au profit de la Communauté française, sur le 

produit de la TVA se sont élevés à 5.519,8  millions  dõeuros, montant ®gal aux pr®visions du 

budget communautaire ajusté.  

Le montant versé est constitué de la p art provisoirement attribu®e pour lõann®e 

2009 (4.999,5  millions  dõeuros), diminué e du solde du décompte po ur lõexercice 2008 

(-7,3  million  dõeuros) et major®e dõun montant de 527,5  millions  dõeuros
28

, au titre de 

refinancement des communautés, en applicati on des dispositions
29

 de lõarticle 38, Ä 3bis, de 

                                              

28   Solde d u  décompte pour l õannée 200 8 (- 18,6  millions dõeuros) compris.  
29   Telles que modifiées par celles de la loi spéciale du 13 juillet 2001.  
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la loi spéciale du 16 janvier 1989 relative au financement des communautés et des 

régions
30

. 

d) Article 46.05 ð Intervention de lõ£tat dans le financement de 

lõenseignement universitaire dispens® aux ®tudiants étrangers  

Le montant imputé à cet article (68.207.000  euros) est identique à la prévision 

ajustée pour 2009. La Cour relève que la Communauté française ne pouvait pr®tendre quõ¨ 

un montant de 67.497.933,33  euros, constitu® de lõintervention provisoire pour 2009  

(68.631.915,36 euros) , diminuée du  solde définitif négatif de 1.133.922,03  euros de 

lõexercice 2008). La Communaut® fran­aise doit d¯s lors sõattendre ¨ devoir rembourser en 

2010 le  trop -per çu de 709.006,67 euros.  

e) Remarques communes aux moyens transf®r®s par lõ£tat 

Ƌ Fixation des moyens d®finitifs pour lõann®e 2009 

Le budget ajust® des voies et moyens de lõ£tat pour lõann®e 2010 fixe le montant 

définitif des moyens attribués  à la Communauté française  pour lõann®e 2009 ¨ 

7.676,0  millions  dõeuros. Ces montants ont été calculés sur la base des paramètres figurant 

dans le budget économique du 12  février 2010  (un taux dõinflation négatif de 0,5 % et un 

taux de croissance réelle du PIB négatif de 3,0  %), dõun coefficient de répartition du nombre 

dõ®l¯ves de 43, 14  % pour la Communauté française et de 56, 86  % pour la Communauté 

flamande
31

 et dõun indice de dénatalité estimé à 1,02 94.  

La Cour a pu v®rifier lõexactitude de ce montant. Il se décompose comme suit  : 

- 292,6  millions  dõeuros pour la dotation compensatoire de la redevance radio et 

télévision, montant inférieur  de 3,1  million s dõeuros aux avances versées en 

200 9 ; 

- 1.938,9  millions  dõeuros pour la partie attribu®e de lõIPP, montant inférieur de 

54,9 millions  dõeuros aux avances versées en 200 9 ; 

- 5.4 44, 5 millions  dõeuros pour la partie attribuée de la TVA, montant  inférieur de 

101,2  millions  dõeuros aux avances versées en 200 9. 

Ƌ Intérêts rythme et intérêts solde  

En application de la convention vis®e ¨ lõarticle 54, Ä 1er, 3 e alinéa, de la loi spéc iale 

de financement, la procédure de versement ð par douzièmes provisoires ð des parties 

                                              

30   Dans la suite de ce rapport, ce texte sera désigné par l õexpression « la loi spéciale de financement  ». 
31   Ces coefficients sont basés sur les résultats définitifs de la vérification des données du comptage des élèves 

pour lõann®e scolaire 2008-200 9 que la Cour a effectuée en exécution de la loi du 23 mai 2000. Ces résultats 
ont été transmis au Premier ministre, au Président de la Chambre des représentants et au Président du Sénat 

par lett res du 1er octobre 200 9.  
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attribu®es des imp¹ts partag®s donne lieu, lors du d®compte d®finitif, ¨ un calcul dõint®r°ts, 

dits « intérêts rythme  »
32

 et « intérêts solde  »
33

. 

Le 4 novembre 2008, lõ£tat a adress® ¨ la Communaut® une notification officielle 

des montants dus  par celle -ci (13,5 millions dõeuros) pour les années 2006 et 2007.  La 

Communauté française a acquitté , le 31 décembre 2008,  un montant de 6,5  millions  dõeuros 

relatif ¨ lõann®e 2006. Elle nõa par contre vers®, le 31 décembre  2009 (à la charge des crédits 

reportés de 2008) , quõune partie (6,2 millions dõeuros) des 7,0 millions dõeuros que lõ£tat lui 

r®clamait pour lõann®e 2007, car ce dernier ne lui a pas fourni les explications quõelle 

souhaitait concernant le calcul des montants réclamés.  

Par ailleurs, le 30 novembre 2009 , la Communauté française a acquitté, pour 

lõann®e 2008, un montant de 3,8  millions dõeuros (int®r°ts rythme et solde) ¨ la charge des 

cr®dits de lõann®e 2009. 

Enfin, pour lõann®e 2009, selon les informations obtenues du SPF Finances, la 

Communaut® fran­aise serait redevable ¨ lõ£tat de charges dõint®r°ts solde pour un montant 

de 0,3  million  dõeuros et dõint®r°ts rythme pour un montant de 4,7 millions  dõeuros. La 

débition de ces montants serait liée à la d®cision unilat®rale de lõÉtat dõautoriser le report ¨ 

la fin de lõann®e 2009 du versement du pr®compte professionnel. 

Ƌ Détermination  des moyens supplémentaires attribués à la Communauté 

française
34

 en vertu de la loi spéciale du 13 juillet 2001  

En comparant les montants (définitifs) octroyés depuis 2002 à la Communauté 

française en matière de part attribuée de la TVA, avec ceux quõelle aurait per­us en 

application des dispositions originelles de la loi spéciale de financement, la Cour a calculé le 

montant du refinancement de la Communaut® fran­aise cons®cutif ¨ lõadoption de la loi 

spéciale du 13 juillet 2001.  

Il en ressort  que la quote -part définitive de la Commun aut® fran­aise pour lõann®e 

2009  dépasse de 482,5  millions  dõeuros (pr¯s de 10 %) le montant qui lui aurait été octroyé 

sur la base des anciennes dispositions. Par ailleurs, au cours de la période 2002 -200 9, la 

Communauté française a bénéficié de moyens supplémentaires à hauteur de 

2.796,3  millions  dõeuros. 

                                              

32   Les intérêts rythme sont calculés sur la base de la différence entre le douzième provisoire versé mensuellement 

et le produit de la perception effective de lõimp¹t durant le mois. 
33   Les intérêts solde sont établis sur la base d e lõ®cart entre les montants r®ellement vers®s au cours dõune ann®e 

et les moyens à attribuer effectivement pour cette année.  
34   Hors dotation compensatoire de la redevance radio et télévision. Celle -ci ne peut en effet être considérée comme 

un refinanceme nt de la Communaut® fran­aise puisquõelle est destin®e ¨ compenser la perte financi¯re subie 

par celle -ci, suite à la régionalisation de cette redevance.  
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Tableau 23  ð Refinancement de la Communauté française  

Part attribuée de 

la TVA
2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009

loi spéciale du    

16 janvier 1989
4.109.088 4.194.766 4.277.636 4.384.688 4.517.313 4.611.817 4.708.561 4.936.507 4.961.999 

loi spéciale du    

13 juillet 2001
- 4.274.676 4.417.578 4.585.469 4.867.593 5.012.904 5.238.248 5.548.622 5.444.498 

Refinancement - 79.910 139.942 200.781 350.280 401.087 529.687 612.115 482.499 

 

1.1.2.  Moyens transférés par la Région wallonne et par la Commission 

communautaire française  ð Article 46.08  ð Interventions de la 

Région wallonne et de la Commission communautaire française 

relatives ¨ lõaccueil des ®l¯ves dans lõenseignement sp®cial 

(montant prévu  : 200  milliers  dõeuros) 

Cette intervention, d®coulant du maintien, dans lõenseignement sp®cial, dõ®l¯ves 

âgés de plus de 21 ans, était ¨ lõorigine due par lõAWIPH
35

, pour ce qui concerne la Région 

wallonne, et par le SBFPH
36

, pour la partie afférente à la Commission communautaire 

française.  

Toutefois, depuis 2007, les seules perceptions imputées à cet a rticle concernent 

lõintervention du SBFPH, les derniers montants dus par lõAWIPH ayant ®t® r®gl®s en 200637. 

Le 12 décembre 2008, la Communauté française avait notifié au SBFPH le montant 

dû (99,2  milliers dõeuros) pour lõann®e scolaire 2008-2009. Ce montan t a été versé au mois 

de janvier 2009.  

Le montant réclamé (99,2  milliers  dõeuros) par la Communaut® fran­aise pour 

lõann®e scolaire 2009-2010 a été notifié au SBFPH le 26 novembre 2009.  

Par ailleurs, lõadministration de la Communaut® fran­aise a constat® que le SBFPH 

nõavait pas vers® le montant d¾ pour lõann®e scolaire 2003-2004, réclamé en novembre 

2003. Une nouvelle d®claration de cr®ance, dõun montant de 119,0 milliers  dõeuros, a d¯s 

lors été transmise au SBFPH le 9 juillet 2008. Le 17  mai 2010, cette c r®ance nõavait pas ®t® 

honorée.  

1.2.  LES RECETTES DIVERSES  

Le tableau ci -après présente les recettes diverses imputées en 200 9, réparties par 

article budgétaire.  

                                              

35   Agence wallonne pour lõint®gration des personnes handicap®es. 
36   Service bruxellois francophone des  personnes handicapées.  
37   La convention conclue entre lõAWIPH et la Communaut® fran­aise, qui expirait au terme de lõann®e scolaire 

2002 -2003, nõa jamais ®t® reconduite. 
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Tableau 24  ð Recettes diverses  

 

 

Les recettes imputées en 2009 excèdent de 4,3 millions dõeuros les estimations 

ajustées, ce qui correspond à un taux de réalisation de 103,4  %. Elles affichent une 

augmentation de 26,7 millions dõeuros (+25,4 %) par rapport aux recettes imput®es lõann®e 

précédente.  

2008

Prévisions Réalisations Taux Réalisations

Remboursement de rémunérations 22.587 25.093 111,1% 22.356

11.01 Enseignement et services d'administration 10.000 12.979 129,8% 10.973

11.02 Enseignants mis à la disposition d'ASBL 200 52 26,2% 151

11.03 Enseignants mis à la disposition d'ASBL - Chargés de mission 12.387 12.061 97,4% 11.232

11.41 Quote-part du personnel  dans les titres-repas 1.220 1.297 106,3% 251

12.01 Versement des avances de fonds non util isées 2.000 3.371 168,6% 3.167

16.01 Produits divers 9.022 5.312 58,9% 6.947

16.02 Remboursement de sommes indûment versées 0 984 - 85

Droits d'inscription 4.082 3.719 91,1% 3.636

16.03 Enseignement à distance 250 122 48,8% 152

16.04 Enseignement artistique 3.612 3.555 98,4% 3.400

16.05 Enseignement de promotion sociale 220 42 19,1% 84

16.07 Redevance CHU Liège 8.924 8.924 100,0% 8.924

16.15 Remboursement des rémunérations - Fonds des sports 4.218 4.218 100,0% 4.218

Droits 2.000 2.279 113,9% 2.084

16.21 Equivalence des diplômes obtenus à l'étranger 2.000 2.275 113,7% 2.041

16.22 Homologation des certificats et diplômes 0 4 - 43

29.01 Intérêts de placements et produits de la gestion de la dette 1.000 4.283 428,3% 2.495

Interventions du Forem et d'Actiris 72.593 72.475 99,8% 50.967

49.37 Rémunérations des ACS 58.372 59.468 101,9% 37.741

49.38 Rémunérations du personnel du non marchand 3.500 2.044 58,4% 3.736

49.39 Rémunérations des PTP 10.721 10.963 102,3% 9.490

Vente de biens patrimoniaux 75 74 99,2% 91

76.01 Autres droits réels sur immeuble 0 0 - 17

76.02 Autres biens patrimoniaux 75 74 99,2% 74

76.03 Recettes diverses en capital 0 2 - 73

127.721 132.029 103,4% 105.294

2009

RECETTES DIVERSES

TOTAL
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Les principales recettes diverses appellent les commentaires suivants.  

a) Article 11.01 Ɗ Remboursement des salaires, traitements, subventions -

traitements, allocations accessoires du personnel de lõenseignement ou 

des ser vices de la Communaut® ou de lõ£tat (montant prévu  : 

10,0  mi llions  dõeuros) 

Les recettes imputées en 200 9 (13,0  millions dõeuros) représentent une 

augmentation de  2,0  millions dõeuros (+ 18,3  %) par rapport ¨ lõexercice pr®c®dent. Elles 

d®passent les pr®visions de 2,9 millions dõeuros. 

Elles concernent principalement  les sommes  perçues par le service chargé du 

recouvrement des traitements payés indûment au personnel enseignant.  Ces dernières 

recettes se sont élevées en 200 9 à 8,4  millions dõeuros (6,0 millions dõeuros en 2008). Les 

droits constatés duran t lõexercice ont atteint 9,0  millions dõeuros (7,8  millions  dõeuros en 

200 8). Le nombre dõordres de remboursement notifi®s aux d®biteurs, au cours de lõann®e 

200 9, sõest chiffr®, quant ¨ lui, ¨ 7.983  (6.873 en 200 8). 

Ces différentes augmentations résultent  des r®formes mises en ïuvre par le 

ministère de la Communauté française et notamment de la décision de décharger le 

comptable de la mission de notifier aux débiteurs les ordres de recettes.  

Le total des droits restant à recouvrer  sõ®l¯ve à 15,7  millions d õeuros au 

31 décembre 200 9, ce qui correspond à une augmentation de 0,3  million dõeuros par 

rapport ¨ lõann®e pr®c®dente. Ce montant représente 8.602  créances  individuelles ( 8.027 à 

la fin de lõann®e 2008 et 7.515 ¨ la fin de lõann®e 2007). 

Tableau 25  ð Répartition par année de constatation des droits constatés restant à 

recouvrer au 31 décembre 2009  

Droits restant à recouvrer  

Année  Nombre  % Montant  % 

Ò 

2000  
1.188  

13,8%  4.296.395  27,4%  

2001  284  3,3%  815.179  5,2%  

2002  261  3,0%  509.071  3,2%  

2003  355  4,1%  627.907  4,0%  

2004  437  5,1%  717.396  4,6%  

2005  411  4,8%  848.046  5,4%  

2006  385  4,5%  993.781  6,3%  

2007  589  6,8%  1.411.579  9,0%  

2008  1.619  18,8%  1.815.848  11,6%  

2009  3.073  35,7%  3.657.254  23,3%  

Total  8.602  100 %  15.692.457  100 %  

       (en euros )                                         

Le tableau ci -dessus souligne lõimportance des droits restant ¨ recouvrer 

(4,3  millions dõeuros) pour les ann®es 2000 et ant®rieures. 
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Figure 4 ð £volution de lõencours des droits constat®s 

 

 

La croissance continue de lõencours, observ®e depuis 2004, sõexplique en partie par 

le comportement des débiteurs  : contestation du principe ou du montant des sommes 

réclamées, défaut de réaction aux courriers exp®di®s, demande dõ®talement des 

remboursements sur de longues p®riodes. Elle r®sulte ®galement, comme la Cour lõa 

soulign® dans ses diff®rents cahiers dõobservations38, de lõinsuffisance des moyens humains 

attribu®s au comptable, lõemp°chant de suivre de manière rapprochée tous les dossiers dont 

il a la charge.  

                                              

38   158 e (13e) Cahier dõobservations adress® par la Cour des comptes au Parlement de la Communaut® fran­aise, 

Doc. parl. , Comm. fr., 216 (2001 -2002) ð N° 1, p. 22 à 26.   
20 e Cahier dõobservations adress® par la Cour des comptes au Parlement de la Communaut® fran­aise, Doc. 
parl. , Comm. fr., 625 (2008 -2009) ð N° 1, p. 69 à 72.  
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b) Article 16.01 ð Produits divers (montant prévu  : 9,0  millions  dõeuros) 

Le montant perçu en 200 9 sõ®l¯ve ¨ 5,3  millions  dõeuros, ce qui correspond ¨ une 

diminution de 1,6  million dõeuros (-23,5  %) par rapport ¨ lõexercice pr®c®dent. Les recettes 

imput®es sont par ailleurs inf®rieures de 3,7 millions dõeuros aux estimations39 . La Cour 

rel¯ve que, dans ses rapports relatifs, dõune part, au projet de budget initial pour lõann®e 

2009, et, dõautre part, au projet dõajustement du m°me budget, elle avait signal® la 

surestimation des prévisions inscrites à cet article.  

Le montant imputé  comprend les recettes encaissées par la cellule administrative 

chargée de récupérer, auprès des tiers responsable s, les rémunérations payées aux 

enseignants dans lõincapacit® dõexercer leur fonction suite ¨ un accident de travail. Ces 

rémunérations  se sont élevées à 1.160  milliers dõeuros en 2009 (1.090 milliers  dõeuros en 

2008).  Lõencours des droits restant ¨ recouvrer (13,6 millions dõeuros) progresse, quant ¨ 

lui, de 30,4  % (10,5  millions dõeuros fin 2008). Lõaugmentation de lõencours, qui est pass® de 

5,6  millions dõeuros au 31 d®cembre 2006 ¨ 13,6 millions dõeuros au 31 d®cembre 2009, 

sõexplique par la complexit® des dossiers et les contestations opposées par les compagnies 

dõassurances. 

c) Article 29.01  ð Intérêts de placement et produits de la gestion de la dette 

(montant prévu  : 1,0  million dõeuros) 

Les recettes imput®es ¨ cet article (4,3 millions dõeuros) représentent une 

augmentation de 1,8  million dõeuros (+ 71,7  %) par rapport ¨ lõann®e pr®c®dente et un 

surplus de 3,3 millions dõeuros par rapport aux pr®visions. 

Ces augmentations sont dues, à hauteur de 2,5  millions dõeuros, aux op®rations de 

SWAP (contr ats de « basis SWAP  è ou SWAP dõint®r°ts, souscrits en vue de couvrir les 

émissions des billets de trésorerie de la Communauté française, et plus particulièrement le 

paiement des intérêts subséquents).  

Par ailleurs, les placements effectués par la Communau té française, grâce aux 

surplus d®gag®s par la tr®sorerie en cours dõexercice (cf. supra), lui ont permis de b®n®ficier 

dõint®r°ts cr®diteurs ¨ hauteur de 1,6 million dõeuros. 

d) Article 49.37 Ɗ Remboursement des rémunérations du personnel engagé 

dans le c adre de convention ACS ð APE signées avec toute entité fédérée 

ou fédérale (montant prévu  : 58,4  millions  dõeuros) 

Les recette s imput®es en 2009 sõ®l¯vent ¨ 59,5 millions dõeuros, ce qui représente 

une augmentation de 21,8 millions dõeuros par rapport à 2008 (+57,6  %) et un surplus  de 

1,1 million dõeuros par rapport ¨ la pr®vision ajust®e. 

                                              

39   Le budget initial de 8 ,0  millions dõeuros avait ®t® port® ¨ 9,0 millions dõeuros ¨ lõajustement afin de tenir compte 

du remboursement par le Parlement de la Communaut® fran­aise dõun trop-perçu de sa dotation . 



48 

 

Les divergences dõinterpr®tations de la convention de 200740 , que la Cour avait 

évoquées dans le cadre de son audit du FOREM  en 2009 et dans sa précédente 

préfiguration 41, nõont pas ®t® tranch®es ¨ ce jour. Lors de la séance de la  commission des 

Finances, de la Comptabilité, du Budget et des Sports du Parlement de la Communauté 

française du 29  mars 2010 42 , le vice -président et ministre du Budget, des Finances et des 

Sports a signalé que ces divergence s étaient débattues au sein du comité 

dõaccompagnement de la convention APE.  

Ces divergences ont pour cons®quence de maintenir en suspens le paiement dõun 

montant de 12,0  millions dõeuros (situation arr°t®e au 31 d®cembre 2009). 

e) Article 49.3 8 ð Contributions du FOREM et dõActiris dans les 

r®mun®rations pay®es dans le cadre de lõex®cution de lõarr°t® royal nÁ 25 

du 24 mars 1982 cr®ant un programme de promotion de lõemploi dans le 

secteur du non -marchand (montant prévu  : 3,5  mil lions  dõeuros) 

Les recettes imputées en 200 9 (2,0  millions dõeuros) sont inf®rieures de 1,7 million 

dõeuros (- 45,3  %) ¨ celles de lõann®e pr®c®dente et de 1,5 million dõeuros par rapport aux 

prévisions. Ces différences résultent du fait que la Communauté française tablait sur la 

perception, en 2009, des montants prévus dans deux conventions ACS conclues avec Actiris 

pour les deuxième  semestre 2008 et premier  semestre 2009 (762.484,55 euros au total). Ces 

montants ont en réalité été perçus en 2010.  

Par aill eurs, une d®claration de cr®ance, dõun montant de 223.462 euros, relative ¨ 

lõann®e 2006 et introduite par la Communaut® fran­aise au-delà du délai de six mois prévu 

par la convention, ne fera lõobjet dõaucun paiement de la part de la R®gion de Bruxelles-

Capitale.  

                                              

40   Ces divergences dõinterpr®tations de la convention ç APE enseignement  è du 13 d®cembre 2007 portaient, dõune 

part, sur le nombre de points allou®s et, dõautre part, sur la justification de lõutilisation des subventions. 
41   P. 20 et 21.  
42   Doc. parl., Comm. fr., 718 (2008 -2009) ð N° 2. 
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f) Aperçu des droits constatés restant à recouvrer au 31 décembre 200 9 

(recettes générales)  

Tableau 26  ð Droits constatés restant à recouvrer au 31 décembre 200 9 

Type de recettes  
 

Droits 

constatés  

restant à 

recouvrer au 

31.12.2008  

Domaines, 

droits en plus  et 

en moins  

(montants 

cumulés 

négatifs))  

Droits 

constatés en 

2009  

Perceptions 

de 2009  

Droits  restant à 

recouvrer au 

31.12.2009  

        11.01  Enseignement et services d'administration    15.680,1  356,9  9.617,6  9.075,5  15.865,3  

11.03  Enseignants mis à la disposition d'ASBL    6.164,2  0,4  11.305,6  11.889,6  5.579,6  

16.01  Produits divers    13.958,7  1.378,8  5.515,8  1.918,5  16.177,1  

16.05  Droits d'inscription à l'enseignement de 

promotion sociale  
  141,1  0,0  12,0  41,9  111,2  

49.37  Rémunérations des ACS -APE   22.903,1  0,9  50.026,6  58.134,3  14.794,6  

49.38  Rémunérations du personnel du non 

marchand  
  31,5  0,0  3,7  0,0  35,2  

49.39  Rémunérations des PTP    1.750,1  2,5  3.922,9  5.228,5  442,0  

76.03  Recettes diverses en capital    7,6  0,0  0,0  0,0  7,6  

                

                

  TOTAL    60.636,2  1.739,6  80.404,3  86.288,4  53.012,6  

                

Ce tableau reprend les articles de recettes générales qui donnent lieu à la 

comptabilisation de droits constatés.  

Lõencours des droits constat®s restant ¨ recouvrer en fin dõann®e a diminu® au cours 

de lõexercice 2009 (- 7,6  millions dõeuros). 

Cette diminution est essentiellement due au recouvrement dõune cr®ance ¨ la charge 

du FOREM  pour lõann®e 2008 et relative aux conventions APE pour un montant de 

9,6  millions dõeuros (article 49.37) . 

Par ailleurs, deux cr®ances ¨ la charge dõActiris et deux cr®ances ¨ la charge du 

FOREM, relatives aux r®mun®rations des PTP (article 49.39) pour lõann®e 2008 (montant 

total de 1,5  million dõeuros), ont ®galement ®t® pay®es en 2009. 

En revanche, comme expliqué ci -avant, lõencours des droits aff®rents ¨ lõarticle 16.01 

a augmenté de 3,2  millions dõeuros. 

Le tableau suivant donne un aperçu global de lõanciennet® des droits restant à 

recouvrer au 31 décembre 2009.  
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Tableau 27  ð Répartition par année de constatation des droits constatés restant à 

recouvrer au 31 décembre 200 9  

Années  
Droits 

constatés  
% 

2000 et 

antérieures  4.643,0  8,8%  

2001  2.372,5  4,5%  

2002  646,2  1,2%  

2003  989,7  1,9%  

2004  4.149,8  7,8%  

2005  2.838,5  5,4%  

2006  3.368,9  6,4%  

2007  4.201,2  7,9%  

2008  16.958,8  32,0%  

2009  12.844,0  24,2%  

Total  53.012,6  100 %  

Lõencours des droits n®s depuis plus de 5 ans
43

 sõ®l¯ve ¨ 12,8 millions  dõeuros 

(24,1  %), alors quõau 31 d®cembre 2008, il se chiffrait ¨ 9,4 millions dõeuros
44 . Ce constat 

sõexplique par le fait que les perceptions r®alis®es en 2009 relativement aux droits n®s au 

cours des années 2004 et antérieures (totalisant un montant tota l de 13,7  millions dõeuros 

fin 2008) ne se sont ®lev®es quõ¨ environ 880.000 euros. 

2.  DÉPENSES (CRÉDITS NO N DISSOCIÉS ET DISSO CIÉS)  

2.1.  CHAPITRE I  ð SERVICES GÉNÉRAUX . GESTION DES IMMEUBLES  ð DO 13  ð IMMEUBLES DE 

LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE  (PROGRAMME 1) 

2.1.1.  Mainmorte  

Dans ses précédentes préfigurations, la Cour a signalé que la Communauté 

fran­aise nõavait jamais pay® ¨ la R®gion de Bruxelles-Capitale la mainmorte
45

 (précompte 

immobilier sur les bâtiments dont la Communauté française est propriétaire à Bruxelles).  

Toute fois, des négociations avaient été entamées par  les trois parties à ce litige  : la 

Communauté française, le SPF Finances
46

 et la Région de Bruxelles -Capitale. La 

Communauté française avait proposé le paiement du principal et des frais 

(11,6  millions  dõeuros), en contrepartie de l õabandon des int®r°ts de retard, qui avoisinaient  

le montant du principa l. La Région de Bruxelles -Capitale a vait  marqué officiellement son 

                                              

43   Droits constatés au cours des années 200 4 et antérieures.  
44   Droits constatés au cours des années 2003 et antérieures.  
45   Vis®e par lõordonnance du 22 d®cembre 1994 relative au pr®compte immobilier. 
46   Chargé de la perception de cet impôt  pour le compte de la Région de Bruxelles -Capitale.  
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accord sur cette proposition. La renonciation aux intérêts de retard relève cependant de la 

seule compétence du directeur régional des contributions
47

. 

La Communauté sõ®tait engag®e ¨ payer la moitié du montant dû à la charge de son 

budget de lõexercice 2009 et le solde à la charge de celui de lõexercice 2010. Des crédits 

dõengagement (11,8 millions  dõeuros) et dõordonnancement (5,9 millions  dõeuros) avaient en 

conséquence été inscrits dans le budget 2009
48

. Ces crédits ont été presqu e intégralement 

utilisés (99,8  % en engagement et 99,5  % en ordonnancement).  

ë lõheure actuelle, les pr®comptes immobiliers relatifs aux années 2006 à 2009 ont 

été enrôlés partiellement. Sur la base de ces enrôlements, la Communauté française est 

redevable dõun montant total de 3,0 millions dõeuros49 . 

2.1.2.  Taxe régionale autonome  

Depuis 1999, la Communaut® fran­aise sõacquitte régulièrement de la taxe 

régionale autonome bruxelloise. Au 31 décembre 2008, elle était toutefois encore redevable 

dõun important montant de taxes pour la p®riode 1995-1998
50

. 

En 2002, la Région de Bruxelles -Capitale a confié le recouvrement de cet arriéré  à 

des huissiers de justice. Ces démarches ont conduit la Communauté française à proposer  le 

paiement du montant de base enrôlé (578  milliers  dõeuros), ¨ lõexclusion des int®r°ts, 

majorations et frais. Cette proposition a, dans un premier temps, été refusé e par la Région 

de Bruxelles -Capitale.  

Toutefois, s elon les informations obtenues par la Cour, la Région de Bruxelles -

Capitale a finalement accepté de réduire ses prétentions au x montant s de base et aux 

majorations.  En 2009, la Communaut® fran­aise sõest dès lors acquitt®e dõun montant de 

920  milliers  dõeuros, pour solde de tout compte. 

2.1.3.  Audiovisuel et Multimédia ð DO 25 ð Radio et télévision  

(Programme  3) 

Les crédits non dissociés ( 4.649  milliers  dõeuros), inscrits au budget initial 2009 ¨ 

lõallocation de b ase 81.03.31 ð Intervention financière dans le cadre des investissements ( plan 

Magellan) de la RTBF , ont été supprim®s ¨ lõajustement budg®taire. 

Le plan Magellan prévoit, pour les travaux immobiliers de la RTBF, un financement 

de 60,0  millions  dõeuros par  la RTBF, de 26,4  millions  dõeuros par la Communauté 

                                              

47   Article 417 du CIR.  
48   AB 12.08.12.  
49   Ce montant se détaille comme suit  : 1.241 milliers dõeuros pour 2006, 1.599 milliers dõeuros pour 2007, 

63 milliers dõeuros pour 2008 et 69 milliers dõeuros pour 2009. 
50   Ainsi que dõun montant plus r®duit aff®rent ¨ lõann®e 2000. 



52 

 

française, de 26,4  millions  dõeuros par la Région wallonne et de 13,2  millions  dõeuros par la 

Commission communautaire française.  

Le cofinancement de ces travaux immobiliers par la Région wallonne et la 

Commission communautaire française sõeffectuera par le biais de deux sociétés anonymes  : 

¶ La Financi¯re dõentreprise et de r®novation immobili¯re (FERI) a ®t® 

constituée le 2  mai  2005. Au 31  décembre  2009, le capital souscrit sõ®levait 

¨ 46,7 millions dõeuros dont 42,6 millions dõeuros avaient d®j¨ ®t® lib®r®s, ¨ 

hauteur  de 11,5 millions dõeuros par la RTBF et de 31,1 millions dõeuros par 

la Région wallonne. Cette société a pour objet de financer les 

investissements immobiliers effectués  par la RTBF en Régio n wallonne.  

¶ La SA Financière Reyers (FREY) a été constituée le 22 décembre 2005. Cette 

soci®t® est charg®e de financer les op®rations dõinvestissements immobiliers 

et mobiliers en Région de Bruxelles -Capitale, telles que prévues dans le plan 

Magellan. Au 3 1 décembre  2009, le capital souscrit sõ®levait ¨ 25,4 millions 

dõeuros, dont 12,3 avaient déjà été libérés, à hauteur de 7,0  millions dõeuros 

par la RTBF et de 5,3  millions dõeuros par la Commission communautaire 

française.  

Par ailleurs, pour la gestion des investissements à réaliser, la RTBF et les deux 

sociétés précitées ont constitué entre elles deux sociétés internes sans personnalité 

juridique, logées au sein de la RTBF.  

Afin de permettre à la RTBF de financer ses libérations de capital souscrit dans  les 

sociétés FERI et FREY, la Communauté française a versé, depuis 2004, une somme de 

17.951 milliers dõeuros. 

2.1.4.  Sport ð DO 26  

En 2009, l es crédits non dissociés (32,7  millions dõeuros) de la division organique 

consacrée au Sport  ont été engagés et ordonnan cés à hauteur de respectivement 99,9  % et 

de 69,5  %. La majorité (26,0  millions  dõeuros) de ces crédits  est inscrite  au programme 3 ð 

Subventions diverses . 

Les crédits de ce programme visent essentiellement à soutenir  les fédérations 

sportives reconnues . E n 2009, les moyens inscrit s aux allocations de base 33.20. 35 ð 

Subventions forfaitaires de fonctionnement des fédérations sportives reconnues  et 33.21. 35 ð 

Subventions pour les plans -programme s des fédérations sportives reconnues et de 

lõassociation vis®e ¨ lõarticle 25,1Á du d®cret (13. 648  milliers  dõeuros au total) présentent un 

taux dõengagement de 99,5 % et un taux dõordonnancement définitif 51  de 80,1  %. 

                                              

51   Ordonnancements au  cours de lõann®e budg®taire n et ordonnancements sur crédit s reportés au cours de 

lõann®e n+1. 
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Depuis 2004, les crédits attribués aux  fédérations sportives sont passés de 

8,6  millions  dõeuros à 13,6  millions  dõeuros, ce qui représente une croissance globale de 

36,8  %. Selon les  exposés généraux des budgets successifs,  celle -ci est justifiée  par la 

qualité croissante des plans -programmes  des f®d®rations sportives et lõam®lioration de leur 

encadrement tant sportif quõadministratif. 

Ces facteurs ont entraîné, comme le montre le tableau ci -dessous, une amélioration 

du taux dõordonnancement définitif des crédits alloués. À titre indicatif, un  reliquat de plus 

de 700  milliers  dõeuros subsistait au terme de lõex®cution du budget 2005 et le taux 

dõordonnancement d®finitif se fixait ¨ 92,2 %.  

Tableau 28  ð Utilisation des crédits octroyés aux fédérations sportives reconnu es 

2007 2008 2009*

Crédits octroyés 11.853 10.816 13.648

Engagements 11.848 10.791 13.640

Taux dõengagement100,0% 99,8% 99,9%

Ordonnancements 11.295 10.467 10.936

Taux dõordonnancement95,3% 96,8% 80,1%

Reliquat 553 325 2.704
 

* Situation arrêtée au 25  mai 2010  

2.2.  CHAPITRE III  ð ÉDUCATION , RECHERCHE  ET FORMATION . ÉVOLUTION DES 

TRAITEMENTS DU PERSO NNEL ENSEIGNANT DE L A COMMUNAUTÉ FRANÇAISE  

2.2.1.  Paiement de la  prime de fin dõann®e et des traitements de décembre  

De 1984 ¨ 2007, lõimputation et le paiement de lõint®gralit®52  des traitements du 

mois de décembre ont  été reporté s au mois de janvier de lõann®e suivante. De plus, depuis  

2003, lõimputation des cotisations sociales et du précompte professionnel af férents à la 

prime de fin dõann®e (PFA) est ®galement effectuée à la charge du budget de lõann®e 

suivante.  

En 2008,  le Gouvernement  de la Communauté française a décidé de modifier cette 

pratique  : les traitements nets de décembre 2008 ont été imputés (et p ayés) en décembre 

2008 et non en  janvier 2009.  

Aussi, le budget de lõann®e 2008 a support® lõint®gralit® des traitements de 

décembre 2007, les cotisations sociales et le précompte professionnel de la PFA de 2007, les 

montants nets de la PFA de 2008 et des  traitements de décembre 2008. En outre, une partie 

                                              

52   Traitement net, cotisations sociales et fiscales.  
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du précompte professionnel afférent à la PFA de 2008 et au traitement de décembre 2008 a 

été imputée et payée à la charge du  budget 2008.  

Quant au budget de lõann®e 2009, il a pri s en charge les cotisatio ns au f onds des 

pensions de survie (FPS) et le solde du précompte professionnel relatifs à la PFA de 2008 et 

aux traitements de décembre 2008, ainsi que les montants nets de la PFA de 2009 et des 

traitements de décembre 2009.  

Les cotisations sociales et fi scales afférentes à la PFA de 2009 et aux traitements de 

décembre 2009 ont donc été reportées, en totalité, sur le budget 2010.  

Globalement, ces opérations ont abouti à réduire de près de 90  millions dõeuros les 

dépenses de rémunérations qui auraient dû °tre imput®es ¨ la charge de lõexercice 2009. 

Aussi, l es dépenses de traitements pour les années budgétaires 2008 et 2009 ne sont donc 

pas directement comparables et nécessitent des corrections particulières.  

2.2.2.  Méthode utilisée  

Afin de rattacher les charges de traitements ¨ leur ann®e dõorigine, les dépenses 

imputées  en 2008 ont été réduites  à concurrence  de lõint®gralit® des traitements de 

décembre 2007 53  et du précompte professionnel afférent à la PFA de 2007 54 , puis elles  ont 

été complété es par les dépenses relatives à  2008 reportées à 2009. Quant aux dépenses 

imputées en 2009, elles  ont été diminué es des charges reportées de 2008 et augmenté es des 

charges reportées de 2009 à 2010.  

La comparaison entre 2008 et 2009 des dépenses de traitements , ainsi  rattaché es à 

leur exercice respectif,  a porté sur la variation hors indexation des crédits utilisés. Un 

diff®rentiel dõinflation de 2,50 % a été appliqué en raison des trois indexations intervenues 

en 2008
55

 et de lõabsence dõindexation en 2009. En ce qui concerne la DO  55 ð 

Enseignement supérieur hors université s et Hautes écoles , le diff®rentiel dõinflation fait lõobjet 

dõune pond®ration puis que les allocations des hautes écoles comportent une part destinée 

au fonctionnement 56 .  

2.2.3.  Tendance générale  (hors index)  

Par rapport ¨ lõexercice 2008, les d®penses de r®mun®rations du personnel de 

lõenseignement (hors DO 41 ð Service g®n®ral de lõInspection, DO 48 ð Centres PMS  et DO  55 

ð Enseignement supérieur hors université s et Hautes écoles ) augmentent globalement de 

4,26  %.  

                                              

53   Estimée au douzième des crédits utilisés en  2007, majoré de la revalorisation globale de 0,5  % des traitements 

au 1 er décembre 2007.  
54   Estimé  à 1,5  % des crédits utilisés en  2007.  
55   Sauts dõindex intervenus en f®vrier, juin et novembre 2008.  
56   La valeur de lõinflation pour lõann®e pr®c®dente est d®duite de la part pour le fonctionnement, estimée à 7  %. 
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A lõexception de lõenseignement de promotion sociale (pour lequel les dépenses de 

rémunérations se réduisent de 2,45  %), cette  augmentation concerne tous les types 

dõenseignement : + 5,59  % pour lõenseignement maternel, + 4,40  % pour lõenseignement 

primaire, +  4,51  % pour lõenseignement secondaire de plein exercice, + 4,94  % pour 

lõenseignement sp®cialis® et + 2,31  % pour lõenseignement artistique.  

Ces hausses  résultent notamment de l a revalorisation du pécule de vacances , à 

partir de  2009 , pour le personnel enseignant 57  et de  la revalorisation forfaitaire (+  0,5  %) des 

traitements au 1 er décembre 2008.  

Quant aux  d®penses pour lõenseignement sup®rieur hors universit®s, elles  

enregistrent une augmentation globale de 8,44  %.  

Enfin, les dépenses des centres PMS (+  6,98  %) et de lõinspection p®dagogique 

(+ 3,42  %) sont également en augmentation.  

2.2.4.  Tendance par division  organique (hors index)  

DO 41 ð Service g®n®ral de lõinspection 

La progression globale de 7,66  % des crédits de traiteme nts pour la subsistance de 

lõinspection (programme 1) r®sulte en grande partie de la revalorisation des bar¯mes des 

inspecteurs de lõenseignement fondamental (+ 11,2  % pour lõallocation de base 41.11.03.12).  

DO 48 ð Centres P.M.S  

La hausse globale de 6,98  % observée en 2009 est essentiellement liée à 

lõaugmentation des d®penses pour les réseaux de la Communauté (+  10,7  %) et officiel 

subventionné (+  8,7  %). Les dépenses pour le réseau libre subventionné (+  3,7  %) affichent 

une hausse plus limitée.  

DO 51 ð Enseignement préscolaire et enseignement primaire  

En 2009, l es d®penses de lõenseignement fondamental ont globalement augmenté 

de 4,87  %. Cette évolution résulte notamment de la hausse de 9,64  % des dépenses 

afférentes  aux agents contractuels subventionnés  (ACS-APE). 

Lõ®volution pour les  personnels statutaires se différencie selon les réseaux. La 

hausse des dépenses dans lõenseignement maternel (+ 5,59  %) résulte principalement de 

celle dans l es réseaux subventionnés libre (+  5,87  %) et officiel (+  5,77  %) ; le réseau de la 

Communauté enregi stre une progression limitée (+  2,42  %). 

La hausse des dépenses dans lõenseignement primaire (+ 4,40  %) sõexplique surtout 

(en volume ) par lõaugmentation observée pour les réseaux subventionnés (+  3,91  % pour 

                                              

57   Chiffrée par le ministère de la Communauté française à 61,5 millions dõeuros pour les traitements des DO  51 , 

52, 53, 56 et 5 7, ce qui représente 1,53  % de leur  total.  
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lõofficiel et +  4,29  % pour le libre) , bien quõelle soit plus marquée dans le réseau de la 

Communauté (+  7,84  %). 

DO 52 ð Enseignement secondaire  

La progression globale des d®penses de lõenseignement secondaire sõ®tablit ¨ 

+ 4,37  % en 2009.  

Les dépenses de traitements  dans lõenseignement secondaire de plein exercice 

augmentent de 4,51  %, à la suite de la hausse des dépenses pour le  réseau de la 

Communauté (+  5,46  %) et le réseau libre (+  5,36  %), celles du réseau officiel subventionné  

demeurant stables  (+ 0,62  %). 

Par ailleu rs, on note une hausse de 14,01  % pour le personnel ACS -APE et une 

diminution des dépenses  pour  lõenseignement secondaire ¨ horaire r®duit. 

DO 53 ð Enseignement spécialisé  

La progression globale (personnel ACS -APE inclus) des dépenses de rémunération s 

dans lõenseignement spécialisé a atteint 4,98  % en 2009.  

Cette augmentation est générale et se répartit de manière analogue entre les 

réseaux.  En effet, l es dépenses de traitements pour les personnels statutaires du réseau de 

la Communau té affichent une hausse de 4,23  %, celles de lõenseignement subventionné 

libre et officiel augmentent respectivement de 5,24  % et 5,10  %. 

Les dépen ses du personnel pédagogique (+  5,13  %) progressent toutefois davantage 

que cel les du personnel paramédical (+  3,34  %). 

DO 55 ð Enseignement supérieur hors universités et Hautes écoles  

Les dépenses de traitements (et de fonctionnement) pour les hautes écoles et les 

insti tuts sup®rieurs dõarchitecture ont augment é de 8,44  % en 2009  (+ 8,44  %). 

Ainsi, l õenveloppe totale accord®e aux hautes écoles (incluant divers moyens 

dõ®quipement et de refinancement) a progressé de 9,03  %. 

La hausse des allocations de fonctionnement des hautes écoles touche les 

3 réseaux (+  7,31  % pou r le réseau de la Communauté, +  9,00  % pour le ré seau officiel 

subventionné et +  9,93  % pour le réseau libre subventionné).  

Quant aux dépenses hors enveloppe 58 , elles augmentent plus faiblement (+  2,94  %). 

Enfin, l es d®penses de lõenseignement sup®rieur dõarchitecture sont globalement  en 

au gmentation (+ 3,22  %), avec des hausses dans lõenseignement officiel subventionné 

(+ 6,7  %) et dans lõenseignement libre (+ 1,7  %), et une baisse pour le  réseau de la 

Communauté (- 1,6  %).  

                                              

58   Dépenses qui ne sont pas à la charge des hautes écoles  : personnel en disponibilité ou en mission (activités 41 

à 44), allocations familiales, congés de maternité (activités 71 et 72).  
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DO 56 ð Enseignement de promotion sociale  

Les dépenses de lõenseignement de promotion sociale affichent une baisse globale 

de 2,45  % en 2009 ( Ɗ 3,43  % pour le  réseau de la Communauté ,  Ɗ 2,76  % pour lõofficiel 

subventionné et Ɗ 1,25  % pour le libre subventionné ).  

DO 57 ð Enseignement artistique  

La progression de  2,31  % des dépenses de traitements de cet e nseignement résulte 

de lõaugmentation combin®e des d®penses de tous les r®seaux, que ce soit dans 

lõenseignement sup®rieur ou ¨ horaire r®duit.  

Ainsi, l a hausse des dépenses  du réseau de la Communauté (+  2,6  %) et des 

réseaux subventionnés officiel  (+ 3,1  %) et libre (+  1,9  %) aboutit à une hausse globale de 

2,40  % pour lõenseignement sup®rieur. 

En ce qui concerne lõenseignement ¨ horaire r®duit, les d®penses du r®seau officiel 

affichent une progression de 2,7  % et celles du  réseau libre une progression de 3,5  %. 

2.3.  ÉVOLUTION DES PROCÉDU RES JUDICIAIRES  EN COURS À L õENCONTRE DE LA 

COMMUNAUTÉ FRANÇAISE   

Dans ses pr®c®dentes pr®figurations, la Cour a ®voqu® lõexistence de plusieurs 

actions judiciaires contre la Communauté française, lesqu elles  pourraient avoir un effet non 

négligeable sur ses dépenses futures, si leur épilogue lui était défavorable.  

Les considérations développées ci -apr¯s font le point sur lõ®volution des proc¯s les 

plus importants intentés contre la Communauté française.  
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2.3.1.  Litige opposant lõONSS ¨ la Communauté  fran­aise et ¨ lõ£tat 

Ce litige porte sur le paiement de diverses cotisations d ues principalement pour 

une p®riode (sõ®talant du quatrième  trimestre 1984 au quatrième  trimestre 1988) antérieure 

¨ la communautarisation de lõenseignement et relatives au personnel enseignant du r®seau 

libre subventionn®. Le montant r®clam® par lõONSS sõélève ð hors intérêts ð à 

64,5  millions  dõeuros. Deux jugements interlocutoires ont déjà été prononcés dan s ce litige 

par le tribunal du t ravail de Bruxelles (les 2 juin 2003 et 7 octobre 2004). Dans son 

jugement du 2 juin 2003, le t ribunal a dit pour droi t que lõONSS, en vertu des dispositions 

de lõarticle 61, Ä 1er, alinéa  1, de la loi spéciale de financement , nõa plus quõun adversaire, ¨ 

savoir la Communauté française. Dans son jugement du 7 octobre 2004, le t ribunal a 

estim® que les actions de lõONSS ¨ lõ®gard de la Communaut® fran­aise et de lõ£tat nõ®taient 

pas prescrites mais quõen raison de son inertie proc®durale du 1er janvier 1995 au 18 mai 

2000, cet organisme ne pourrait prétendre aux intérêts judiciaires pour cette période. La 

Communauté françai se a interjeté appel de ces deux jugements.  

Un troisième jugement a été rendu par le tribunal du t ravail de Bruxelles le 

25  octobre 2005. Celui -ci a estimé que la Communauté française ne pouvait être 

condamnée au paiement des dettes relatives aux trimestre s antérieurs au 1 er janvier 1989, 

lesquelles demeurent ¨ la charge de lõ£tat. 

Le tribunal a donc condamn® la Communaut® fran­aise ¨ payer ¨ lõONSS un 

montant de 155  milliers  dõeuros, majorations et intérêts compris, à augmenter des intérêts 

judiciaires cal culés sur le principal, sauf au cours de la période du 1 er janvier 1995 au 18 

mai 2000, p®riode dõinertie proc®durale de lõONSS. £tant donn® que lõONSS avait renonc® ¨ 

poursuivre les proc®dures dirig®es ¨ lõencontre de lõ£tat, le tribunal nõa pas pu condamner 

ce dernier au paiement des sommes dont il est débiteur.  

Le 16 f®vrier 2006, lõONSS a d®pos® une requ°te dõappel contre ce jugement au 

greffe de la Cour du t ravail, en demandant, à titre principal, la condamnation de la 

Communauté française au paiement des sommes actualisées de 120,9  millions  dõeuros et 

29,7  millions  dõeuros, augmentées des intérêts complémentaires et des dépens.  

Deux audiences se sont tenues les 28 janvier 2010 et 4 mars 2010. À la clôture du 

pr®sent rapport, lõarr°t de la Cour du travail nõavait pas ®t® prononc®. 

2.3.2.  Litiges opposant des pouvoirs organisateurs du réseau officiel 

subventionné de lõenseignement de promotion sociale à la 

Communauté française  

Suite au règlement définitif en 2008 des litiges opposant la Communauté française 

à la  province de Hainaut et à la faculté polytechnique de Mons, une seule procédure 

judicaire reste en cours  : celle intentée par la ville de Liège.  

Par son jugement du 2 décembre 2005, le t ribunal de première instance de Liège a 

condamné la Communauté françai se à payer à la ville de Liège une somme de 
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5,9  millions  dõeuros. Selon l e jugement , ce montant repr®sente lõincontestablement d¾, les 

parties ®tant invit®es ¨ sõexpliquer ult®rieurement sur les soldes éventuels et sur les 

intérêts.  

Les négociations entam ées entre les deux parties  nõont pas abouti . Aussi, le 

1er février 2010, lõavocat de la ville de Liège a réactivé la procédure.   

Actuellement, les avocats de la Communauté et de la ville  sõactivent ¨ ®changer 

leurs conclusions, le dépôt des dernières concl usions de synthèse étant prescrit  pour le 

6 janvier 2011.  

2.4.  CHAPITRE V ð DOTATIONS À LA RÉGION WALLONNE  ET À LA COMMISSION 

COMMUNAUTAIRE FRANÇA ISE  

Sur la base du décompte définitif, établi en mai 2009, des dotations dues, pour 

lõann®e 2008, ¨ la R®gion wallonne et à la Commission communautaire française, la 

Communauté française leur était redevable de compléments de dotation pour un montant 

de 6,4  millions  dõeuros
59
. La Communaut® fran­aise sõest acquitt®e de sa dette le 30 juin 

2009.  

En ce qui concerne lõann®e 2009, la Communauté française a payé à la Région 

wallonne et à la Commission communautaire française des avances pour des montants 

respectifs de 312,3  millions  dõeuros et 92,3 millions  dõeuros, conformes aux pr®visions 

ajustées du budget 2009.  

Du décompt e arrêté en mai 2010, il ressort que les montants définitifs dus à la 

R®gion wallonne et ¨ la Commission communautaire fran­aise pour lõann®e 2009 sont 

inférieurs  de 0,3  million  dõeuros aux avances versées par la Communauté française.  

Compte tenu des i ntér êts, la Région wallonne et  la Commission communautaire 

françai se devr ont  donc verser à la Communauté française un montant total de 

0,4 million  dõeuros
60

. Ce montant devra être payé pour le 30 juin 20 10. 

3.  FONDS BUDGÉTAIRES  

3.1.  FONDS A ET B 

3.1.1.  Situation détaillée des fonds  A et B  

La plupart des fonds ont amélioré ou stabilisé leur solde , ¨ lõexception des fonds 

destinés aux rémunérations des agents subventionnés dans le cadre du Plan Rosetta 61  et 

                                              

59   5,0  millions  dõeuros à la Région wallonne et 1,4  million  dõeuros à la Commission communautaire française.  
60   332,7  milliers dõeuros pour  la Région wallonne et 97 ,2 milliers dõeuros pour  la Commission communautaire 

française.  
61   Accords de coopération avec la Région wallonne et  lõ£tat relatifs ¨ la convention de premier emploi. 
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des fonds relatifs  aux actions cofinancées par les  fonds européens (en particulier le FSE), 

dont les soldes globaux se sont détériorés de respectivement 0,7  million dõeuros et 

9,2  millions  dõeuros au cours de lõann®e 2009. 

Tableau 29  ð Situation détaillée des fonds A et B  

FONDS BUDGETAIRES Type
Solde au

01.01.09
Recettes Dépenses 

Solde au

31.12.09

06.04 Fonds des actions communautaires B 372     187     205     354     

39.14 Fonds pour le co-financement d'activités liées à la présidence belge de l'Union européenne A 26     0     0     26     

49.36
Fonds destiné aux rémunérations des agents subventionnés - Plan Rosetta - 

Premier emploi - R.W.
B -733     1.549     1.890     -1.074     

49.42
Fonds destiné aux rémunérations des agents subventionnés - Plan Rosetta - 

Premier emploi - Etat
B -771     1.355     1.747     -1.163     

16.08 Fonds de remploi des indemnisations pour dommages causés au matériel fourni en prêt A 162     136     203     95     

16.11 Fonds d'aide à la création radiophonique B 523     536     219     840     

16.12 Fonds de développement de la presse écrite A 84     0     0     84     

30.02 Fonds de subventionnement d'actions et mesures d'aide et de protection de la jeunesse A 10.787     5.853     4.369     12.272     

38.50 Fonds relatif à l'adoption A 143     67     76     134     

39.10 Fonds des infrastructures culturelles A -269     3.889     0     3.620     

40.07 Fonds de subventionnement aux centres de vacances B 33     0     0     33     

49.33 Fonds destiné à l'exécution de l'arrêté royal n° 25 dans le secteur non marchand - Sport A 8     0     0     8     

49.43 Fonds relatif au financement du programme de vaccination A 266     12.332     11.213     1.385     

49.44 Fonds relatif au financement des programmes de dépistage des cancers A - 0     

86.01 Fonds de l'édition du livre B 932     72     33     971     

86.02 Fonds d'aide à la diffusion B 50     9     29     30     

06.06 Fonds d'impulsion à la politique de l'immigration A 86     0     0     86     

16.16
Fonds pour l'affectation des recettes des établissements de promotion sociale 

de la Communauté française
B -413     1.622     0     1.209     

16.17
Fonds pour l'affectation des recettes des établissements de promotion sociale 

de la Communauté française officiels subventionnés
B 1.814     3.290     0     5.104     

16.18
Fonds pour l'affectation des recettes des établissements de promotion sociale 

de la Communauté française libres subventionnés
B 3.169     1.718     0     4.886     

28.01 Fondations, donations, legs et prix B 110     308     60     357     

30.01 Fonds destiné aux allocations d'études B 166     539     639     65     

39.06 Fonds d'interventions du FSE - Enseignement à horaire réduit B 18.109     586     5.031     13.664     

39.07 Fonds d'interventions du FSE - Enseignement de promotion sociale B 19.751     0     582     19.169     

39.11 Fonds d'intervention de la RW - Equipement de l'enseignement technique et professionnel A 181     23     40     164     

39.12 Fonds d'interventions du FSE - Equipement de l'enseignement technique et professionnel B 0     0     2.624     -2.624     

39.13 Fonds d'interventions de la RW - Equipement des Hautes écoles A 310     0     0     310     

39.15 Fonds d'intervention des Fonds européens - Enseignement supérieur A 0     0     1.515     -1.515     

39.17 Fonds d'interventions du FSE - Enseignement à distance B 202     15     30     187     

49.34 Fonds pour l'équipement des écoles de promotion sociale A 49     0     0     49     

49.35 Fonds relatif aux interventions des Régions A 246     0     0     246     

 

3.1.2.  Commentaires sur les fonds A et B  

a) Fonds destiné aux rémunérations des agents subventionnés dans le cadre 

du plan Rosetta en ex®cution de lõaccord de coop®ration avec la R®gion 

wallonne relatif à la convention de premier emploi (article 49.36)  

Fonds destiné aux rémunérations des agents subventionnés dans le cadre 

du plan Rosetta en ex®cution de lõaccord de coop®ration avec lõ£tat 

fédéral relatif à la convention de premier emploi (article 49.42)  
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Au cours de lõexercice 2009, la Communaut® française a transmis à la Région 

wallonne et ¨ lõ£tat fédéral les déclarations de créances relatives au solde de lõexercice 2008 

ainsi quõaux deux semestres de lõann®e 2009.  

La R®gion wallonne et lõ£tat fédéral ont versé à la Com munauté française les 

monta nts r®clam®s pour le solde de lõexercice 2008 et le premier  semestre 2009 ( 2,9  millions 

dõeuros au total ). Au 31 d®cembre 2009, les droits restant ¨ recouvrer sõ®tablissaient 

globalement à 1,5  million  dõeuros62 . 

Les soldes débiteurs de ces deux fonds se son t néanmoins aggravés au cours de 

lõexercice 2009 pour atteindre, respectivement,  - 1.074  milliers  dõeuros pour le premier et 

- 1.163  milliers  dõeuros pour le second. 

Ces soldes débiteurs excèdent de plus de 700  milliers  dõeuros les montants restant 

à récu p®rer aupr¯s de lõ£tat f®d®ral et de la R®gion wallonne, ce qui donne ¨ penser que la 

Communaut® fran­aise nõa pas la possibilit® dõobtenir le remboursement de lõint®gralit® des 

d®penses quõelle expose. Il en r®sulte que ces deux fonds afficheront de mani¯re structurelle 

un d®couvert et que ce dernier risque de sõaccro´tre au fil des ann®es. Cette situation va ¨ 

lõencontre de la philosophie pr®sidant au fonctionnement des fonds budg®taires, en vertu de 

laquelle le montant des dépenses doit rester dans les l imites des recettes effectuées. En 

conséquence, la Cour préconise la suppression de ces deux fonds.  

b) Fonds pour lõaffectation des recettes des ®tablissements de promotion 

sociale de la Communauté française (article 16.16)  

Fonds pour lõaffectation des recettes des établissements de promotion 

sociale officiels subventionnés (article 16.17)  

Fonds pour lõaffectation des recettes des ®tablissements de promotion 

sociale libres subventionnés (article 16.18)  

Ces trois fonds sont destinés à recevoir les recettes déco ulant de lõapplication des 

articles 114 et 115 du d®cret du 16 avril 1991 organisant lõenseignement de promotion 

sociale. Afin de répondre aux besoins et demandes en formation des milieux socio -

économiques et culturels, les pouvoirs organisateurs de ce typ e dõenseignement peuvent, en 

application des articles pr®cit®s, conclure des conventions de formation avec dõautres 

®tablissements dõenseignement, des organismes, des institutions, des entreprises, des 

personnes ou des associations. Ces conventions détermi nent le pourcentage dõintervention 

financière du partenaire dans le coût de la formation organisée à sa demande. Ce coût étant 

int®gralement pris en charge, ¨ titre dõavance, par le budget de la Communaut® fran­aise, 

lõintervention du partenaire doit °tre récupérée a posteriori  pour être versée aux fonds 

susmentionnés.  

                                              

62   Dont 330  milliers  dõeuros relatifs aux exercices 2002 et 2003. 
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La r®cup®ration sõop¯re par lõinterm®diaire dõun service centralis® du minist¯re de 

la Communaut® fran­aise, auquel les ®tablissements dõenseignement de promotion sociale 

doivent transmettre les conventions.  

Alors que les recettes imput®es ¨ ces trois fonds au cours de lõexercice 2009 se sont 

élevées à 6,6  millions  dõeuros (5,0 millions  dõeuros en 2008), aucune d®pense nõa ®t® 

enregistrée au cours de s deux derniers exercices .  

Selon les informations transmises par le ministère de la Communauté française, le 

coût des formations organisées dans le cadre de ces conventions, qui a été supporté par les 

cr®dits non dissoci®s des m°mes programmes et non par les cr®dits variables, sõest ®lev® 

globalement à 5,0  millions  dõeuros en 2009.  

La situation qui prévaut pour ces fonds méconnaît le principe selon lequel les 

recettes des fonds organiques doivent être affectées à des dépenses déterminées. En 

lõoccurrence, ces recettes ne sont pas affect®es mais th®sauris®es sur un compte financier. 

Dans ces conditions, la Cour réitère sa suggestion de procéder à la suppression de ces fonds 

et de comptabiliser les recettes découlant des conventions de formation au titre de recettes 

générales.  

c) Fonds de subventionnement dõactions et de mesures dõaide et de 

protection de la jeunesse (article 30.02)  

Les recettes imputées à cet article se sont élevées à 5,9  millions  dõeuros. Ce 

montant est inf®rieur aux perceptions de lõann®e pr®c®dente (10,4 millions  dõeuros en 2008) 

ainsi quõ¨ la pr®vision inscrite au budget des voies et moyens 2009 (7,8  millions  dõeuros). 

Cette diminution est liée aux retards subis par  les versements de lõ£tat relatifs aux  

accord s de coopération relatifs au stage parental 63  et ¨ lõoffre restauratrice64  pour les 

déclarations de créance établ ies en 2009.  

Ces accord s de coopération, approuvé s par le Parlem ent de la Communauté 

française le  25 mai 2007, prévoyai ent le financement intégral des stages parentaux par 

lõ£tat (jusquõ¨ concurrence de 455 stages par année civile pour la Communauté frança ise) et 

un cofinancement des médiations mises en ïuvre par les services de médiation à hauteur  

de 2,0 millions  dõeuros (montant annuel index®). 

Le 7 janvier 2010, lõ£tat f®d®ral sõest acquitt® partiellement des d®clarations de 

créance qui lui ont été adres sées au premier  semestre 2009 (2,4  millions  dõeuros sur un 

total réclamé de 3,3  millions  dõeuros). 

                                              

63   Accord de coop®ration du 13 d®cembre 2006 conclu entre lõ£tat et les communaut®s portant sur lõorganisation 

et le financement du stage parental mis en place par la réforme de la loi du 8 avril 1965 relative à la protection 

de la jeunesse.  
64   Accord de coopération entre l'État , la Communauté flamande, la Communauté française, la Communauté 

germanophone et la Commission communautaire commun e portant sur l'organisation et le financement de 
l'offre restauratrice visée à la loi du 8 avril 1965 relative à la protection de la jeunesse, à la prise en charge des 

mineurs ayant commis un fait qualifié infraction et à la réparation du dommage causé pa r ce fait.  
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Malgré ces retards, le solde du fonds a progressé de 1,5  million  dõeuros au cours de 

lõexercice 2009 pour atteindre 12,3 millions  dõeuros au 31 d®cembre 2009.  

d) Fonds dõinterventions du Fonds social europ®en ð Enseignement de 

promotion sociale (article 39.07)  

Aucune recette nõa ®t® imput®e ¨ cet article en 2009 alors que les perceptions de 

lõann®e pr®c®dente sõ®levaient ¨ 8,0 million s dõeuros et que la pr®vision inscrite au budget 

des voies et moyens se chiffrait à 6,0  millions  dõeuros. 

Les dépenses imputées à la charge de ce crédit  variable (0,6  million  dõeuros) sont 

proches de  celles de lõann®e pr®c®dente (0,7 million  dõeuros). Elles portent sur  les frais
65

 de 

la cellule FSE.  

Or, dõapr¯s les informations transmises par le minist¯re de la Communaut® 

française, le coût des actions menées par les établissements scolaires de promotion sociale, 

qui a été supporté par des crédits non dissociés et non par les crédi ts variables ad hoc , sõest 

élevé globalement à 3,3  millions  dõeuros en 2009.  

Partant, le principe de lõaffectation des recettes à des dépenses bien déterminées 

qui r®git le fonctionnement dõun fonds budg®taire nõa pas ®t® respect®. Le solde de 

19,2  millio ns dõeuros quõaffiche ce fonds ne refl¯te pas le bilan financier des actions 

concernées. Dans ces conditions, la Cour propose également la suppression de ce fonds.  

e) Fonds pour lõ®quipement de lõenseignement technique et professionnel 

(article 39.12)  

Tout co mme lõann®e pr®c®dente, aucune recette nõa ®t® imputée  en 2009, en raison 

des retards encourus par la mise en ïuvre des projets cofinanc®s par le FEDER. 

Pour rappel, l e fonds budg®taire pour lõenseignement technique et professionnel a 

été modifié par le décret -programme du 15  décembre 2006
66

. 

Ce fonds est destiné à recevoir le cofinancement du FEDER pour des projets de 

modernisation des ®quipements p®dagogiques dans les ®tablissements dõenseignement 

qualifiant ainsi que pour la création des Centres de tech nologie avancée (CTA), en 

application du d®cret du 26 avril 2007 garantissant lõ®quipement p®dagogique de 

lõenseignement qualifiant. 

                                              

65   Traitements des chargés de mission, traitements des agents statutaire s et frais de fonctionnement.  
66   Portant diverses mesures concernant les internats, les centres psycho -médico -sociaux, les bâtiments scolaires, 

le financement des universités et des hautes écoles, les subsides sociaux des hautes écoles et des écoles 
supérieures des arts, les fonds budgétaires, la garantie octroyée par la Communauté française aux produits 

financiers de la RTBF et le fonds Ecureuil de la Communauté fr ançaise.  


























